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LETTRE DE
PATRICIA TORDJMAN

MAIRE DE GENTILLY

 Gentilly, le 4 juillet 2023

Chers Gentilléens et Gentilléennes,

La mort du jeune Nahel, tué par un policier le 27 juin, a mis le feu aux poudres. Ce drame a suscité 
l’indignation générale et une immense colère. Rien ne justifie l’acte de ce policier, ni toute dérive ultra 
répressive et dangereuse de la part des autorités. Mais le déferlement de violence qui s’est abattu 
dans les villes est également inacceptable. Prendre pour cible des maires, dont celui de L’Haÿ-les-
Roses et sa famille, est inqualifiable. 

S’attaquer à notre mairie, notre maison commune, celle d’une ville populaire et fraternelle qui a 
toujours été du côté des plus modestes, n’a aucun sens. S’en prendre à nos services publics qui 
accompagnent les personnes précaires, qui aident nos enfants à partir en vacances, qui soutiennent 
les associations sportives ou culturelles est improductif. Casser et piller nos commerces de proximité 
est intolérable. Et tout cela peut conduire à d’autres drames. 

Notre pays s’embrase parce que les braises couvaient. Elles couvaient sur le terrain de la précarité 
grandissante, de la pauvreté, de l’abandon d’une partie de notre jeunesse et de la population qui se 
sent méprisée, non représentée et ne voit pas d’issue à la situation. 

Le Président de la République m’a reçue en même temps que 200 autres maires, le 4 juillet, à 
l’Élysée. Je lui ai rappelé lui avoir parlé du malaise des quartiers et de la souffrance de la jeunesse, 
il y a cinq ans, au moment du mouvement des gilets jaunes, en lui remettant les doléances de nos 
concitoyen·nes. Je lui ai dit que rien n’avait bougé et que la colère a fini par exploser.  

À Gentilly, nous nous sommes réunis le 3 juillet, avec les élu·es de la ville et du territoire, avec la 
communauté éducative, cultuelle et associative, avec les commerçant·es et les citoyen·nes 
pour dire stop à la violence. Pour appeler aussi à faire front ensemble, uni·es, toutes générations 
confondues et exiger de vrais moyens et des mesures à la hauteur des besoins pour nos quartiers. 
Pas de saupoudrage, pas de petits ravalements qui sapent la confiance et l’espoir en un meilleur 
avenir. Mais une vraie politique de la ville qui permette d’inclure tous nos quartiers dans le giron 
d’une société faite de justice, faite d’égalité, de fraternité, d’écoute et de reconnaissance de toute sa 
jeunesse, de tout son peuple.

 Patricia Tordjman, 
 Maire de Gentilly

Complément au Vivre à Gentilly n°296

Le Vivre à Gentilly n°296 a été réalisé avant le début des violences urbaines qui ont fait suite au décès du jeune 
Nahel. Ce courrier à la population vient en complément du journal.
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Parole de maire

Patricia Tordjman
Maire de Gentilly
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Notre ville populaire a besoin d’un 
environnement apaisé. C’est 

dans ce contexte que les liens sociaux 
peuvent se tisser, que les enfants, 
les seniors, les femmes peuvent 
s’approprier l’espace public. C’est à 
cette condition que les événements 
festifs, culturels et sportifs prennent 
place dans nos parcs et jardins et 
dans nos rues, tel le Plein d’été à 
Gentilly qui va voir se dérouler de 
multiples initiatives au fil de juillet et 
d’août.
La sécurité des personnes et des 
biens s’inscrit pleinement dans le 
droit à la ville. L’installation de la 
vidéo-protection à Gentilly répond 
à cette exigence. Elle prolonge et 
complète l’action du Conseil local de 
sécurité et de prévention de la délin-
quance (CLSPD) qui nous permet, en 
partenariat avec la police, la justice 
et les acteurs du secteur, de mener 
une politique en faveur de la tran-
quillité publique et de la protection 
de la population.
La mise en place de la vidéo a fait l’ob-
jet de trois réunions publiques en ce 
début d’été. Elles sont l’occasion de 
présenter le dispositif, de débattre et 
de recueillir l’avis des participant·es. 
Les résultats de cette consultation 
seront publiés dans le « Vivre à Gen-
tilly » de la rentrée. La présence de 
caméras est un sujet sensible qui 
touche aux libertés de mouvement 
des citoyen·nes. Personnellement, je 
pense que la liberté s’exerce dans un 
cadre sécurisant, que ce soit dans le 
milieu familial, scolaire, sur le web 
ou la voie publique.

La sécurité économique, qui se tra-
duit pour les foyers par un emploi 
stable, un logement digne, un niveau 
de vie décent, un accès à la santé, 
aux loisirs… participe pleinement, 
même si c’est de manière plus in-
directe, à un climat serein. Notre 
service public local investit tous les 
domaines que je viens de citer. Et les 
réductions budgétaires drastiques 
auxquelles les communes doivent 
faire face menacent cet engagement.
Nous avons lancé à Gentilly une péti-
tion pour la sauvegarde du service 
public et l’obtention d’un bouclier 
énergétique pour les villes. Elle a 
recueilli 600 signatures. J’ai rencon-
tré la Ministre des collectivités en 
juin, avec mes collègues maires de 
l’AM94, et lui ai remis nos doléances. 
Je lui ai fait part de notre détermina-
tion citoyenne à garder notre autono-
mie et à récupérer les financements 
qui nous sont dus.
Notre ville résistante et fraternelle 
ne lâchera rien ! Elle a montré sa 
persévérance lors de la Foulée gen-
tilléenne, son sens de la convivialité 
et sa créativité lors de la Fête à Gen-
tilly où nos associations ont déployé 
leur générosité, son désir d’égalité 
en donnant des noms de femmes 
illustres à de nouvelles rues. L’été 
promet une belle programmation 
aux couleurs olympiques et encore 
de beaux moments partagés. Je vous 
souhaite de bien en profiter.

La liberté s’exerce 
dans un cadre 
sécurisant 

Un espace public protégé,  
partagé et festif !

Vivre à Gentilly • N°296 - Juillet / Août 2023
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 Composition florale
Samedi 13 mai, La médiathèque a accueilli du public pour un atelier 
printanier. Les enfants ont créé un ensemble de fleurs le matin puis les 
adultes en ont réalisé selon la technique de Cécile Hudrisier.

 Hommage aux victimes de l’esclavage
À l’occasion de la Journée nationale des mémoires de l’esclavage et 
de leurs abolitions, Patricia Tordjman s’est rendue au jardin Solitude le 
10 mai, accompagnée de Nadine Herrati, adjointe à la maire au travail 
de mémoire et de Martine Saussure-Young, conseillère municipale.

  Zig Zag
La 35è édition de l’exposition Zig Zag s’est clôturée le 14 mai. Une 
opportunité pour les Gentilléen·nes d’assister aux portes ouvertes au 
sein des ateliers d’artistes.

 Commémoration 
de 1945
Le lundi 8 mai 
dernier, la Maire, 
accompagnée d’une 
élue du Conseil 
municipal des enfants 
et l’association des 
anciens combattants, 
a commémoré 
la victoire contre 
le nazisme et le 
fascisme.
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 Initiation à la photographie
L’exposition « Animal(e) », présentée dans le cadre du projet 
Photographie à l’école, a ouvert ses portes le 14 juin. Une classe de 
CM2 de l’école Henri-Barbusse a pris part à sa réalisation.

 Découverte des sports
Du 3 au 18 juin, à l’occasion des 
jeux du Val-de-Marne, organisés 
par le Département, les élèves des 
écoles primaires gentilléennes se 
sont initiés à plusieurs disciplines 
d’athlétisme. La mairie à, quant à 
elle, proposé la découverte d’autres 
sports tels que le rugby.

Retrouvez plus de 
photos en page sur 
le site  
ville-gentilly.fr  
ou sur Flickr.

 Les artisans à l’honneur
Vendredi 16 juin, les visiteurs ont été nombreux au 
marché artisanal et aux concerts organisés par la 
municipalité sur le Plateau.

 Emploi pour les jeunes
Une vingtaine d’entreprises et d’associations étaient présentes pour 
la première édition du Forum Avenir où beaucoup de jeunes ont fait le 
déplacement le 17 mai.



Gentilly, dans le courant de la fête
Tout au long du mois de juin, la ville a été animée au rythme de rendez-vous culturels et festifs. 
Accessibles à tous, ces événements ont rassemblé un grand nombre de Gentilléen·nes.

La journée du 25 juin a été plus 
qu’animée à Gentilly. Elle a commencé 

dès 9h avec les inscriptions à la 9è édition 
de la Foulée gentilléenne. Au total, 
300 coureurs et marcheurs ont pris part 
à cet événement organisé par le Service 
des sports de la Ville et ses associations 
sportives autour de la thématique de 
l’inclusion et du handicap. Au terme d’une 
heure d’effort sous un soleil de plomb, 
les participants se sont vus proposer 
un encas offert par des commerçants 
gentilléens. Après des discours de 
Fatah Aggoune et de Riad Guitouni, les 
Gentilléen·nes ont pu se diriger vers 
le complexe Maurice-Baquet et le parc 
Picasso où de nombreuses associations 
et Services de la Ville les attendaient pour 
la Fête à Gentilly.
Tout au long de l’après-midi, des 

prestations artistiques et sportives se 
sont succédé sur scène dans le but de 
divertir les nombreux participants à 
la fête. En parallèle, un grand nombre 
d’associations gentilléennes informaient 

et restauraient ces derniers. Pour les 
enfants, de nombreux espaces de jeux 
avaient été installés dans le parc Picasso 
par les Services enfance, jeunesse et vie 
des quartiers.

06 Événement

 Foulée gentilléenne et Fête à Gentilly, une journée festive

 Nuit Blanche, une soirée réussie

Le Générateur a, de son côté, lancé les festivités du mois 
de juin en organisant la Nuit Blanche le samedi 3 au soir. 

Cette opération initiée en 2002 par la Ville de Paris, est portée 
par la Métropole du Grand Paris depuis 2019. Sur Gentilly, il est 
également soutenu par la Ville.
Cette année encore, les nombreux visiteurs ont pu découvrir 
diverses performances et installations artistiques dans 
l’ensemble des lieux culturels de la ville.
Entre autres, une fresque a été créée face au Générateur 
pendant qu’une sculpture se construisait à La médiathèque. Les 
Gentilléen·nes ont pu prendre part à ces animations grâce à un 
grand nombre d’ateliers participatifs tels que la personnalisation 
de tee-shirts ou encore l’installation d’un studio photo original au 
Lavoir Numérique.
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 Intouchable Mov, inspiration arts

Créée en 2017 par Karl Rémion, 
l’association Intouchable Mov a tout 

d’abord apporté son soutien à un chanteur 
avant de s’ouvrir à d’autres artistes. 
Bien que la musique prenne une place 
importante au sein de cette association, 
le dessin a rapidement été ajouté aux 
activités de cette dernière.
« Nous avons une vingtaine d’artistes 
adhérents qui se produisent sur scène et 
exposent leurs œuvres lors de nombreux 
événements tels que la Fête à Gentilly », 
expose Karl Rémion, président de 
l’association.
Bien que Intouchable Mov soit une petite 
structure, ses ambitions sont grandes. 
Dans l’avenir, l’association tend à l’ouvrir 
à d’autres formes d’art telles que la 
danse mais également pourquoi pas 
créer un label de musique. Portée par 
la notion de bien-être, elle souhaite 
s’adonner à la création de bougies alliant 

lithothérapie et aromathérapie mais aussi 
de bijoux ornementés d’opales d’Éthiopie. 
Globalement, Intouchable Mov promeut la 
diversité des arts.
L’association performera le 18 août dans le 
quartier de la Reine Blanche dans le cadre 
des activités du Plein d’été. Le jumelage à 

l’honneur
Lors de la Fête à Gentilly, les visiteurs 
ont pu découvrir en fond de scène 
une fresque réalisée par les ateliers 
du Cercle d’art en partenariat avec 
l’école Käthe Kollwitz de Freiberg. 
Cette dernière, mesurant huit mètres 
par trois représentait deux arbres 
dont l’amitié était enracinée en 
profondeur dans le sol. Le jumelage 
entre Gentilly et Freiberg est ainsi 
valorisé depuis plusieurs années lors 
de la fête.

Interviews :
Marie-Claire Baron, la 
doyenne de la Foulée 
gentilléenne 2023
« Je suis installée à Gentilly depuis 
bientôt 50 ans et j’apprécie par-
ticulièrement ce genre d’anima-
tions. Du fait de mon handicap, je 
ne peux pas participer à la Foulée 
chaque année. Cependant, la thé-
matique de cette 9è édition m’a 
encouragée à y prendre part. En 
tant qu’enseignante, j’ai consacré 
une bonne partie de ma carrière à 
l’inclusion de tous dans les écoles, 
atteints d’un handicap ou non. Je 
suis très fière de m’être dépassée 
aujourd’hui et d’avoir pris part à cet 
événement intergénérationnel. »

Des participants  
du Centre-ville en balade 
familiale sur la fête
« La Fête à Gentilly est un incon-
tournable pour nous. Nous sommes 
voisins et nous nous sommes liés 
d’amitié grâce à nos filles qui sont 
à l’école ensemble. Il est agréable 
pour nous de venir passer un mo-
ment ensemble ici, en particulier 
dans le parc qui est ombragé et qui 
propose un grand nombre d’activi-
tés pour les enfants. On peut voir 
que chacun des participants est 
content d’être là, c’est un vrai mo-
ment convivial et c’est ce qui nous 
plait dans cet événement. »

 Courants d’arts :  
l’enfance au cœur du festival

Le festival Courants d’arts s’est tenu 
du 3 au 10 juin. L’occasion pour les 

enfants de la ville de restituer le travail 
réalisé avec les artistes qui les ont 
accompagnés tout au long de l’année 
dans le cadre des ateliers « Arts à l’école ». 
La programmation a commencé sur 
les chapeaux de roues avec un atelier 
Gribouillages animé par Marjolaine 
Leray qui a regroupé un grand nombre de 
participants.
Autre temps fort de cette semaine 
artistique : le flash mob des enfants du 
centre de loisirs de l’école Lamartine suivi 
du concert de Captain Parade du mercredi 
7 juin. Au total, plus de 300 personnes 

étaient présentes sur le parvis du Service 
culturel pour profiter de ce moment 
convivial.
Le vendredi 9, le temps était à la fête avec 
la restitution de la fiction radiophonique 
des élèves de CM1 de l’école Henri-
Barbusse et la boum pendant laquelle les 
enfants ont pu danser et se régaler grâce 
aux brochettes de bonbons et de fruits 
proposées par les jeunes de l’association 
Espoir.

 uL’exposition La Petite Créature de 
Marjolaine Leray se poursuit jusqu’au 
1er septembre au Service culturel, 
58 avenue Raspail.



VENDREDI 13 OCTOBRE 2023

GRATUIT
INSCRIPTION ET RENSEIGNEMENTS :
Point information jeunesse (Pij)
7 rue du Président-Salvador-Allende
 pij@ville-gentilly.fr
 01 49 86 07 76  ou   06 16 20 02 40

SANS COLLÈGE, SANS LYCÉE,
SANS FAC ? ÉTUDIER EST UN DROIT !

SANS COLLÈGE, SANS LYCÉE,
SANS FAC ? ÉTUDIER EST UN DROIT !

le PIJ de Gentilly t'accompagne

dès maintenant !dès maintenant !

Point Information Jeunesse
7 rue du Président-Allende

01 49 86 07 76
06 16 20 02 40

UNE RENTRÉE 2023 POUR LA RÉUSSITE DE TOUS

LES FOURNITURES

SCOLAIRES
Pour les enfants des écoles publiques

OFFERTES PAR LA VILLE DE GENTILLY

La Ville de Gentilly s'engage chaque jour pour la réussite éducative de tous les enfants gentilléens. 
Elle prend en charge toutes les fournitures scolaires (sauf le cartable) et augmente le budget du 
matériel pédagogique des écoles.



Gratuité des fournitures scolaires, augmentation du budget des fournitures des écoles et maintien 
d'une aide aux familles sont au programme de la rentrée.

Fournitures scolaires : Gentilly investit pour l’école  
et les familles

Repères 09
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Trousses, crayons, règles… Toutes les 
fournitures nécessaires pour étudier 

dans de bonnes conditions seront remises 
gratuitement aux enfants des écoles élé-
mentaires publiques de Gentilly le 4 sep-
tembre, jour de rentrée scolaire, puis tout 
au long de l’année. Seul le cartable, que 
les écoliers aiment choisir à leur image, 
reste à la charge des parents d’élèves.
Cette aide à la scolarité et au pou-
voir d’achat des familles concerne les 

1 687 enfants attendus à la rentrée dans 
les écoles publiques de la ville. Elle 
s’accompagne du maintien de l’aide à la 
rentrée scolaire pour les familles dont le 
Taux de Participation Individuel est infé-
rieur ou égal à 17,8 %. En parallèle, face 
à la hausse des prix, une augmentation 
du budget des fournitures scolaires col-
lectives des écoles (livres, cahiers, maté-
riel pédagogique, etc.) a également été 
décidée.

Au-delà de ces aides, l’entretien des 
écoles se poursuit : la réfection du toit-
terrasse de Marie-et-Pierre-Curie a lieu 
cet été, comme des reprises de peinture à 
Gustave-Courbet et Lamartine notamment. 
Les écoliers et leurs enseignants pourront 
reprendre les cours dans les meilleures 
conditions. Une classe sera d’ailleurs 
ouverte à l’école Gustave-Courbet à la 
rentrée.

 Des écoliers ont découvert  
la future gare de la ligne 14

Le 6 juin, la classe de CE2-CM1 de 
l’école Gustave-Courbet s’est rendue 
sur le chantier de la future gare Kremlin-
Bicêtre - Gentilly / Hôpital Bicêtre. 
L’avancée des travaux, la ligne 14 ou 
encore l’histoire du métro ont été pré-
sentées aux écoliers par les équipes de 
la RATP depuis la base-vie du chantier, 

sécurité oblige… « On n’a pas pu aller voir 
les rails en souterrain, c’est dommage, 
mais la visite était bien quand même : 
ils expliquaient bien, il y a eu de bonnes 
questions, on a appris plein de choses », 
commente James, élève de CM1. Cette 
visite s'inscrivait dans le cadre du projet 
Au fil des rails, mené par la RATP avec 
l’Éducation nationale et le CAUE 94, dont 
une classe de CM2 de l’école Henri-
Barbusse a aussi profité. Au cours de 9 
séances, dont une visite, les enfants ont 
travaillé sur le métro, son histoire, et 
chacune des deux classes a réalisé une 
maquette. Toutes deux seront exposées 
aux services urbains (19 rue du Val-de-
Marne) et à l’accueil enfance-enseigne-
ment (14 place Henri-Barbusse) dès la 
fin juillet.

 La maire 
de Gentilly a visité 
la gare
Patricia Tordjman et Jean-Luc 
Laurent, maire du Kremlin-Bicêtre, 
avaient eux aussi dès le 3 mai visité 
le chantier de la future gare… mais 
en profondeur. Les édiles ont pu aller 
en sous-sol, les quais étant enfouis 
à 22 mètres sous terre. Les rails 
étaient déjà posés et les portes de 
sécurité ainsi que les câblages, en 
cours d’installation. En extérieur, la 
charpente et le toit de l’accueil de 
la gare avaient aussi bien avancé. 
Les travaux concernent désormais 
l’aménagement. La gare et la ligne 14 
prolongée entreront en service pour 
l'été 2024.
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 L’Étude urbaine stratégique est en cours
Outil des transitions urbaines, l’étude urbaine stratégique donne lieu depuis mai à un travail participatif avec 
les Gentilléen·nes pour une vision concertée de Gentilly pour les 30 à 40 prochaines années.

Les deux premiers ateliers participatifs 
autour de l’étude urbaine stratégique 

ont eu lieu les 10 mai et 3 juillet. Objectif 
de cette concertation et de l’étude : co-
construire un schéma directeur de l’amé-
nagement du territoire gentilléen, qui 
permettra de contribuer aux Orientations 
d’aménagement qui seront inscrites dans 
le Plan local d’urbanisme intercommunal 
(PLUi). Pour les ateliers, un format ludique 
a été proposé.
Le 10 mai au Cmac, en présence de Fatah 

Aggoune, Adjoint à la maire en charge 
notamment de l’aménagement et du re-
nouvellement urbain, une présentation 
du diagnostic de l’étude urbaine a d’abord 
été faite. La trentaine de Gentilléen·nes 
présente a ensuite travaillé sur plans, en 
groupes. Ils ont pu exprimer leurs visions 
du Gentilly actuel : les espaces de la ville 
où l’aménagement les satisfait et ceux où 
il y aurait des améliorations à apporter. 
Trois zones de projets ont été mises en 
évidence, consolidant le diagnostic réalisé.

Le second atelier, le 3 juillet, a lui donné 
lieu à un jeu de rôles, « le grand jeu de 
l’aménageur », portant en particulier sur 
les trois zones de projets définies. Il en 
sera encore question en octobre, lors du 
troisième et dernier atelier participatif de 
l’étude urbaine stratégique, au cours du-
quel une restitution du travail mené avec 
les Gentilléen·nes sera aussi à l’ordre du 
jour.

Adopté en Conseil municipal et au 
Conseil territorial, le Permis de 

louer entrera en vigueur à Gentilly dès 
le 1er septembre 2023. Il concerne les 
logements construits avant l’année 
2001. Concrètement, le Permis de 
louer consiste en une déclaration de 
mise en location sur la Ville de Gentilly 
pour tout nouveau bail locatif, qu’il 
s’agisse d’un nouveau bien mis sur 
le marché ou d’un changement de 
locataire. Cette déclaration regroupe 
un ensemble de documents à remettre 

au Service habitat de la commune au 
maximum 15 jours après la signature 
du bail : cerfa 15651.do, diagnostic 
de performance énergétique (DPE), 
constat de risque d’exposition au plomb 
(CREP), état de l’installation intérieure 
de l’électricité, état de l’installation 
intérieure du gaz, état de présence 
ou d’absence d’amiante, voire bail de 
location (facultatif). Le Permis de louer 
a pour vocation de lutter contre l’habitat 
indigne. Les dossiers sont à déposer 
aux Services urbains de Gentilly, ou 

à envoyer par courrier ou par voie 
dématérialisée.

 uDépôt : Accueil des Services urbains, 
19 rue du Val de Marne 94250 Gentilly 
Courrier : Mairie de Gentilly, Service 
habitat, 14 place Henri Barbusse 
94250 Gentilly 
Email : permisdelouer@ville-gentilly.fr

 uTél. 01 71 56 20 23 ou 01 71 56 20 06
 uPlus d’infos sur ville-gentilly.fr

 Le Permis de louer obligatoire dès septembre

 PLU et PLUi : 
les étapes  
de la rentrée
La modif ication du Plan local 
d’urbanisme suit son cours. Le projet 
est arrêté et l'enquête publique 
est programmée en septembre. 
Les dates seront prochainement 
communiquées à la population.
Tandis que la procédure d'élaboration 
d u  P l a n  l o c a l  d ' u r b a n i s m e 
intercommunal se poursuit. Son Plan 
d'aménagement et de développement 
durable (PADD) ayant été débattu 
au Conseil territorial du Grand-
Orly Seine Bièvre le 4 avril dernier, 
la concertation va s'intensifier sur 
Gentilly au 3e trimestre 2023, autour 
des Orientations d'aménagement et 
de programmation (OAP) et du volet 
réglementaire du PLUi.



 Vers une gestion plus durable des espaces verts
Adaptation au changement climatique, réduction des consommations d’eau et création d’écosystèmes plus naturels 
définissent la gestion des espaces verts de Gentilly.

La Ville investit dans les espaces verts. 
Pour faire mieux : plus résilient, adapté 

au réchauffement climatique, favorable à 
la biodiversité, économe quant à la res-
source en eau… Plusieurs mesures vont 
donc être mises en œuvre progressive-
ment : gestion différenciée, augmentation 
du compost de déchets verts, ou encore 
création de liaisons vertes…
La première, d’ores et déjà visible, concerne 
les bacs à fleurs et massifs. De nouvelles 
essences, souvent des vivaces telles le 
laurier rose, seront privilégiées. Plus 
robustes, moins consommatrices d’eau, 
elles pourront faire face aux épisodes cani-
culaires et résisteront dans la durée, fleu-
rissant chaque année. En 2022, l’interdic-
tion d’arrosage par arrêté préfectoral avait 
au contraire contraint à laisser dessécher 
des fleurs éphémères tout juste achetées… 
Pour des raisons esthétiques et saison-
nières, certaines seront encore plantées. 
Mais, à terme, 80 % des massifs gentilléens 
seront composés de vivaces.
C’est donc un retour à des écosystèmes 
plus naturels qui est envisagé. Alors que 
l’usage de produits phytosanitaires est 
interdit, le compost de déchets verts va 
être privilégié pour amender les sols. Des 
zones de compostage publiques vont ainsi 
être mises en place. En matière de lutte 

biologique, des nichoirs seront installés 
pour faire face naturellement aux nuisibles. 
Une gestion différenciée des espaces verts 
va également être mise en œuvre. Fauches 
tardives et tontes plus ou moins hautes 
selon les zones permettront de favoriser la 
biodiversité, de réduire les consommations 
d’eau et de gagner quelques degrés contre 
les fortes chaleurs…
Enfin, la création de liaisons entre les 
espaces verts de la commune est aussi 
au programme. Cela passe par l’amé-
nagement de potagers dans les jardins 

d’établissements publics (crèche, écoles, 
RAM) ou encore par le développement 
d’une trame comestible du Chaperon 
vert à Victor-Hugo. Sans oublier les pieds 
d’arbres et quelques autres espaces que les 
Gentilléen·nes peuvent s’approprier grâce 
au permis de végétaliser, à demander au-
près du Service environnement.

 uService environnement  
19 rue du Val-de-Marne 
Tél. 01 47 40 58 26 
environnement@ville-gentilly.fr

 Gentilly Talents :  
faites-vous connaître

Chaque année, Gentilly Talents met un coup de 
projecteur sur de jeunes gentilléens. Pour sa 

prochaine édition, programmée le 13 octobre (19h) 
à la salle des fêtes de la mairie, les inscriptions 
sont en cours. Quel que soit votre talent - chant, 
danse, dessin ou autre -, vous avez jusqu’au 
21 juillet pour vous faire connaître auprès du Point 
Information Jeunesse (PIJ). Des répétitions sont 
prévues dès la fin du mois d’août. À noter : Gentilly 
Talents, événement organisé par les jeunes pour 
les jeunes, aura cette année pour thème « Soirée 
de gala ». Dress code chic exigé !

 uPoint Information Jeunesse (PIJ) 
7 rue du Président Allende 
Tél. 01 49 86 07 76 - pij@ville-gentilly.fr
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La régie publique de l’eau baptisée
La régie publique de l’eau, qui 

desservira notamment Gentilly à 
partir de janvier 2024, a désormais 
un nom. Après consultation, 57% des 
participants à la votation en ligne ont 
retenu la dénomination Régie publique 
Eau Seine & Bièvre. Celle-ci est porteuse 
de l’identité du territoire que la régie 
servira en eau potable, composé d’Arcueil, 
Cachan, Chevilly-Larue, Fresnes, Gentilly, 
Ivry-sur-Seine, Le Kremlin-Bicêtre, Orly 
et Vitry-sur-Seine. Pour rappel, ces 9 
communes avaient décidé dès 2021, 
après votation citoyenne, de se retirer 
du Syndicat des eaux d’Île-de-France 
(SEDIF) et de se constituer en régie 
publique. Objectifs : maîtriser le prix de 
l'eau, garantir un service de qualité et 
une proximité vis-à-vis des usagers, et 
protéger la ressource en eau à travers 
un modèle plus écologique. Ce sera donc 
chose faite dès janvier 2024. D’ici là, et 
alors qu’une rencontre avec la Régie a 

déjà été organisée le 25 juin lors de la 
Fête à Gentilly, chacun peut participer au 
débat « Quelle eau du robinet aujourd'hui 
et demain, au quotidien ? » initié par 
la Commission nationale de débat 
public (CNDP) et ouvert à la population 

francilienne jusqu'au 20 juillet. Une 
plateforme spécifique a été mise en ligne.
u www.debatpublic.fr/eau-potable-idf 
www.participer-debat-eau-idf.cndp.fr

Valdevy embauche
Le bailleur social Valdevy recherche 
des profils variés pour compléter ses 
équipes. Il s’agit, pour la plupart des 
emplois proposés, de CDI : chargé·e 
de secteur, conseiller·e en économie 
sociale et familiale, chargé·e de relation 
locataires,  assistant·e d’agence, 
agent·e de régie polyvalent, jardinier·e, 
menuisier·e, électricien·ne, gardien·ne 
(CDD et CDI), juriste, assistant·e juridique 
(CDD), adjoint·e au/à la Directeur·trice 
territorial·e, contrôleur·se de gestion, 
chargé·e de tranquillité et sécurité, 
gestionnaire de commerces, baux 
spécifiques et copropriétés. Si vous 
souhaitez travailler dans un secteur 
utile, qui a du sens, rejoignez Valdevy. 
Le bailleur social mène une mission de 
service public : loger, accompagner et 
orienter des personnes qui ne peuvent 
accéder à un logement dans le parc privé. 
Il gère près de 18 000 logements dans le 
Val-de-Marne, à Arcueil, Cachan, Gentilly, 
le Kremlin-Bicêtre, Villejuif et Vitry-sur-
Seine. Pour postuler, envoyez votre CV à 
l’adresse recrutement@valdevy.fr, et une 
lettre de motivation si vous le souhaitez.
u recrutement@valdevy.fr 
www.valdevy.fr

Le Territoire Grand-Orly Seine Bièvre 
recherche pour sa part des saisonniers. 
Des postes sont à pouvoir pour la 
période estivale, qui court jusqu’à 
septembre, dans les secteurs de la 
culture, des déchets et voiries, de 
l’administration et pour les piscines. Les 
postes proposés sont à consulter sur 
le site internet du Territoire (rubrique 

Travailler au Grand-Orly Seine Bièvre, 
Actualités). Les candidatures et CV sont 
à envoyer directement en ligne. Grand-
Orly Seine Bièvre propose également 
des emplois tout au long de l’année sur 
son site internet.
u www.grandorlyseinebievre.fr

Nos partenaires recrutent

Grand-Orly Seine Bièvre 
recherche des saisonniers pour l’été
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Travaux de rénovation  
du stade Géo André : en plein chantier
Alors que les premières opérations ont commencé en mars, les entreprises intervenant sur la rénovation du stade 
Géo André ont attaqué le plus gros des travaux courant mai.
Le stade Géo André subit un relooking 
depuis le mois de mars. Ce projet à 
l’investissement conséquent, 1,6 mil-
lion d’euros, tient son cap. Alors que 
de petits travaux ont été opérés dans 
les premiers mois, les entreprises en 
charge de sa rénovation ont attaqué le 
gros œuvre en mai et juin. En effet, les 
mains courantes, les pare-ballons ainsi 
que le mobilier sportif ont été retirés. 
Du côté du terrain de foot, le gazon 

synthétique utilisé auparavant a lui 
aussi été enlevé afin de préparer le sol 
pour le nouveau gazon synthétique éco-
logique qui le remplacera sur une plus 
grande surface.
Concernant les futurs mâts d’éclairage, 
les coulées de scellement ont été prépa-
rées pour les recevoir courant de l’été. 
Leur livraison est prévue par hélicop-
tère dans la dernière quinzaine de juil-
let. Une opération d’ampleur qui risque 

d’être bruyante pour le voisinage mais 
nécessaire pour la rénovation du stade 
grâce à l’installation de luminaires à 
LED, plus écologiques et économiques.
Malgré la chaleur du mois de juin, le 
planning des travaux se maintient pour 
une réouverture du stade à l’occasion de 
la nouvelle saison sportive.

Travaux
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Avenue Paul-Vaillant-Couturier, des trottoirs anti-chaleur
• Jusqu’au 17 juillet, des travaux de réfection sur les trottoirs les 
plus détériorés de l’avenue Paul-Vaillant- Couturier seront réali-
sés par le Département, à la demande de la Ville de Gentilly. En 
outre, afin de combattre le phénomène d’îlots de chaleur de ma-
nière efficace et durable, l’enrobé adopté sera de couleur claire. 
Ces opérations concerneront essentiellement la portion située 

entre les numéros 45 et 159, avec une programmation s’éche-
lonnant depuis le 19 juin et jusqu’au 17 juillet. Les travaux étant 
effectués par tronçons, le stationnement sera temporairement 
interdit sur les espaces concernés.



LES PAVEURS  
DE MONTROUGE 
RECRUTENT :

	Ouvriers routiers 
	Maçons VRD
	Conducteurs d’engins
	Géomètres-projeteurs

CHOISISSEZ UN 
MÉTIER QUI A
DU SENS

Postes à pourvoir à Villejuif, en CDI et contrat d’apprentissage. 

Les Paveurs de Montrouge sont spécialisés dans les infrastruc-
tures de transport et les aménagements urbains. L’entreprise 
compte aujourd’hui 80 employés et fait partie du groupe VINCI.

Contactez-nous : villejuif@paveurs-de-montrouge.fr 
01 43 90 11 70  25 rue de Verdun, 94 800 Villejuif
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Feu d’artifice de la Fête nationale

Feu d’artifice    
Le 13 juillet au soir aura lieu le feu d’artifice de la Fête nationale au complexe Maurice-Baquet. Soirs de Fêtes 
proposera à nouveau sa création pyrotechnique : une véritable explosion de couleurs, une envolée d’étoiles et 
une ambiance musicale disco pour ce moment de joie et de fête.

 ; Jeudi 13 juillet à 23h
 ; Complexe Maurice-Baquet

| Fête nationale |

Vie citoyenne

 , Jeudi 13 juillet à 23h
Fête nationale

Feu d’artifice

 ; Complexe M.-Baquet

 , Vendredi 25 août  
à partir de 18h
Libération de Paris  
et de sa banlieue

 ; Rendez-vous devant la mairie

Sport

 , Samedi 9 septembre 
de 10h à 17h
Forum des activités 
sportives et culturelles

 ; Complexe M.-Baquet

Culture

 , Jusqu’au 13 août
Exposition « Animal(e) »

En partenariat avec La 
médiathèque

 ; Maison de la Photographie 
Robert Doisneau

 , Jusqu’au 13 août
Exposition « Visualiser 
le son »

 ; Le Lavoir Numérique

 , Jusqu’au 1er septembre
Exposition « La Petite 
Créature »

De M. Leray

 ; Service culturel

 , Jeudi 6 juillet à 18h30
Apéro concert  
« Orkestar Gabriella »

La fanfare des Balkans

 ; Parvis du Service culturel

 , Samedi 8 juillet
Programmation cinéma 
Tout public

« Laissez bronzer les cadavres » 
(14h) et « Eraserhead » (16h)

 ; Le Lavoir Numérique
 ; Infos sur lavoirnumerique.fr



 , Les 8 et 19 juillet  
et les 5 et 26 août
Ateliers méli-mélo

Dans le cadre de l’exposition 
« Animal(e) »

 ; Le 8 juillet, séance parents-
enfants de 4 à 6 ans (15h-16h30) 
et les 19 juillet, 5 et 26 août, dès 7 
ans (11h-12h30). Sur inscription

 ; La médiathèque

 , Les 8, 22, 25 juillet 
et 1er août
Ateliers photo-graphisme 
« fauves »

Dans le cadre de l’exposition 
« Animal(e) »

 ; Dès 12 ans. Sur inscription
 ; Les 8 et 22 juillet (10h-12h30) 

et les 25 juillet et 1er août 
(14h-16h30)

 ; La médiathèque

 , Jeudi 13 juillet  
de 16h à 18h 
Atelier arts plastiques : 
conte et création textile

Avec C. Escaich
 ; Gratuit sur réservation 

au Service culturel
 ; Parc Picasso

 , Du 18 au 22 juillet  
de 15h à 18h 
Création d’un graff 
collectif spécial JO

Avec Morne, street-artiste

 ; Gratuit sur réservation 
au Service culturel

 ; Complexe M.-Baquet

 , Les 18, 20, 25  
et 27 juillet de 16h à 18h 
Ateliers arts plastiques : 
créations collectives 
de sculptures mobiles

Avec A. Trouche

 ; Gratuit sur réservation 
au Service culturel

 ; Parc Picasso

 , Jeudi 24 août  
de 16h à 18h 
Ateliers arts plastiques : 
peinture aux pigments

Avec N. Chauveheid Gaska
 ; Gratuit sur réservation 

au Service culturel
 ; Parvis du Service culturel/

Maison Doisneau

 , Jeudi 24 août à 18h30
Apéro concert 
« Who is Who »

 ; Parvis du Service culturel

Vivre sa retraite

 , Les mercredis du 5 juillet 
au 23 août à partir de 12h
Les Assiettes de Bièvre

 ; Tarif : 9€. Foyer Bièvre

 , Les jeudis du 6 juillet 
au 31 août à partir de 12h
Les Jeudis du parc

 ; Gratuit
 ; Parc Picasso

 , Les 7 juillet et 30 août
Sorties 
intergénérationnelles 
à la base de loisirs 
de Jablines

Avec la Maison des familles

 ; Tarif : 9,50€. 
 ; Rdv parvis de la mairie (9h30) et 

gymnase C.-Le-Roux (9h45)

Jeunesse / Enfance

 , Tous les mardis  
de juillet et août  
de 10 à 18h  
Sorties du Point J

 ; Sur inscription
 ; Base de loisirs

 , Tous les jeudis  
de juillet et août  
de 19h à 22h 
Soirées au Point J

 ; 19 avenue Jean-Jaurès

 , Mercredis 5  
et 12 juillet
Programmation 
cinéma Jeune public

« Le peuple loup » (le 5)  
et « Max et les Maximonstres » 
(le 12)

 ; Infos sur lavoirnumerique.fr
 ; Le Lavoir Numérique

Apéro concert « Who is Who »

Who is Who
Les sœurs jumelles Daisy et Émilie Cadeau entendent souvent la 
phrase « Who is Who » (qui est qui). Leur spectacle musical pop et folk 
accompagné d’une chorégraphie rythmée de claquettes aux pieds met 
en scène leur gémellité et explore de manière délicate et décalée les 
thèmes de l’identité personnelle.

 ; Jeudi 24 août à 18h30. Gratuit
 ; Bar et restauration légère sur place
 ; Parvis du Service culturel

| Apéro concert |

Forum des associations

Libération de Paris  
et de sa banlieue 
Le 25 août 1944, après des 
journées d’âpres combats contre 
l’occupant nazi, la population 
de Paris et de sa banlieue se 
libérait de l’oppresseur. Pour 
commémorer cette journée, la 
municipalité et les associations 
d’anciens combattants honoreront 
la mémoire de celles et ceux qui 

se sont battus et ont perdu la vie 
pour la liberté.

 ; Vendredi 25 août
 ; 16h30 : tour des plaques 

avec les anciens combattants
 ; 18h00 : cérémonie et 

allocutions au monument aux 
morts.

| Commémoration |



 , Du 8 au 29 juillet  
de 15h à 19h
Permis piéton-vélo

 ; Complexe sportif M.-Baquet, 
Chaperon vert (les 18 et 19) 

 ; et Victor-Hugo (les 25 et 26)

 , Les 11, 13, 17, 18  
et 19 juillet de 15h à 18h
Création audiovisuelle 
« Histoire de fantômes »

Le film dont vous êtes le héros
 ; Sur réservation. Dès 12 ans
 ; La médiathèque et le Lavoir 

Numérique

 , Les 20 et 27 juillet  
et les 3, 10, 17  
et 24 août de 10h à 12h
Lecture et jeux

 ; Parvis de la bibliothèque 
du Chaperon vert

 , Du 24 au 28 juillet  
et du 21 au 25 août
Séjours du Point J  
à la base de loisirs 
de Buthiers

 ; Sur inscription
 ; Seine-et-Marne

 , Mercredi 2 août  
de 14h30 à 16h30
Sortie du Point J en 
bateaux-mouches

 ; Sur inscription
 ; Paris

 , Jeudi 3 août  
de 10h à 18h
Grand jeu immersif 
à Europa Expérience 
avec le Point J

 ; Sur inscription
 ; Paris

Vie des quartiers

 , Les 11 et 18 juillet
Sortie au parc Montsouris 
(le 11) et à Vincennes 
(le 18)

 ; Sur inscription

 , Vendredi 11 août
Journée à la mer 
au Touquet

Sur inscription à la Maison 
des familles

 ; Pas-de-Calais

 , Les 26 et 27 août 
Week-end été à Saint-Malo

Sur inscription
 ; Île-et-Vilaine

Santé

 , Tous les jeudis  
du 6 juillet au 10 août 
de 10h à 12h
Ateliers « Olympiades 
équilibres » pour les 
retraités

 ; Sur inscription au Service 
retraités

 ; Parc Picasso

Les Jeudis du parc

Horaires d’été des services 
municipaux

 ; Accueil en mairie - pôle 
administratif (Accueil 
mairie, État civil, Enfance, 
CCAS Service aide et 
médiation sociale) 
Ouverts du lundi au vendredi 
8h30-12h et 13h30-17h30 
• Accueil mairie et Service 
formalités-population : fermés les 
samedis du 5 au 19 août inclus. 
• Service aide et médiation 
sociale et Service enfance : 
fermés les samedis matin du 
15 juillet au 19 août inclus. 
Les services sont fermés les 
jeudis matin toute l’année.

 ; Bibliothèque  
du Chaperon vert 
• Ouverte jusqu’au 13 juillet 
• Mercredi 10h-13h et 
16h-18h30 
• Vendredi 16h-18h30 
• Samedi 10h-13h 
Fermée du 14 juillet au 
2 septembre inclus.

 ; Centre municipal  
de santé 
Horaires du mois d’août   
• Site de prélèvement 7h30-15h 
• Accueil principal 8h30-18h30 
Fermé tous les les samedis en 
août, ainsi que les 14 juillet et 
15 août.

 ; Cyberespace 
Fermé temporairement

 ; Gymnase Carmen- 
Le-Roux 
Fermé au public en août. 
La médiathèque 
Horaires du 11 juillet au 
2 septembre inclus. 
• Mardi 13h-19h 
• Mercredi 10h-13h et 15h-18h 
• Vendredi 15h-18h 
• Samedi 10h-13h 
Fermée les jeudis.

 ; Maison des familles 
Ouverte du 11 au 28 juillet. 
• Mercredi 9h-12h fermeture 
exceptionnelle le mercredi après-
midi (activité déplacée au parc 
Picasso) 
• Jeudi 9h-12h 
• Vendredi 13h30-19h 
Fermée du 1er au 25 août.

 ; Point Information 
Jeunesse (PIJ) 
• Lundi et jeudi 14h-18h 
• Mardi 14h-20h 
• Mercredi 14h-16h au PIJ 
et 16h-19h au Complexe 
Maurice-Baquet 
Fermé le vendredi, et du 24 juillet 
au 16 août.

 ; Service culturel 
• Mercredi au vendredi 9h30-
12h30 et 14h-18h 
• Mardi 15h-19h 
Fermé le samedi matin, et 
du 7 au 18 août inclus.

Journée à la mer

Le Plein d’été
Pour plus 
d’informations et 
de détails sur tous 
les événements 
de juillet et d’août, 
se reporter à la brochure « Le 
Plein d’été » disponible dans les 
services municipaux, sur www.
ville-gentilly.fr (et dans le dossier 
de ce journal, p. 20 à 23)



Mairie
14, place Henri-Barbusse
Du lun. au vend. : 8h30-12h/13h30-17h30
Samedi : 9h-12h

 ✆ 01 47 40 58 58

CCAS
Aide et médiation sociale
14, place Henri-Barbusse 
Du lun. au vend. : 8h30-12h/13h30-
17h30
Samedi : 9h-12h
Fermé le jeudi matin

 ✆ 01 47 40 58 06

Retraités
Passage Thomas 
Du lun. au vend. : 9h-12h/13h30-17h
Fermé le jeudi matin

 ✆ 01 47 40 58 67- 01 47 40 58 67

Services municipaux
ouverts au public
Culture
58-60, avenue Raspail 
Mardi : 15h-19h
Du mer. au ven. : 9h30-12h30/14h-18h
Samedi : 10h-13h

 ✆ 01 41 24 27 10

Documentation-Archives
14, place Henri-Barbusse 
Sur rdv du lun. au ven. :  
8h30-12h/13h30-17h

 ✆ Tél 01 47 40 58 50

Enfance 
14, place Henri-Barbusse 
Du lun. au vend. : 8h30-12h/13h30-17h30
Samedi : 9h-12h
Fermé le jeudi matin

 ✆ 01 47 40 58 09

Formalités – Population
14, place Henri-Barbusse 
Du lun. au vend. : 8h30-12h/13h30-17h30
Samedi : 9h-12h
Fermé le jeudi matin
Tél  01 47 40 58 08

Habitat-Logement
19, rue du Val-de-Marne 
Avec et sans rdv du lun. au ven. : 
9h-12h/13h30-17h
Mardi jusqu’à 18h

 ✆ Tél 01 47 40 58 27

Prévention et promotion de la santé
6, rue du Docteur-Ténine  
Du lun. au vend. : 9h-12h/13h30-17h

 ✆ Tél 01 47 40 58 59

Relations publiques
62, rue Charles-Frérot 
Du lun. au vend. : 8h30-12h/13h30-17h

 ✆ 01 47 40 58 04 – 01 47 40 58 70

Sécurité et qualité de vie urbaine
19, rue du Val-de-Marne 
Lun., mar. et ven. : 8h30/16h15
Mercredi : 8h30-17h30
Jeudi : 8h30-17h

 ✆ 01 47 40 58 73

Sport
62, rue Charles-Frérot 
Lundi et mardi : 8h30-12h
Mercredi : 9h-12h/14h-17h
Jeudi et vendredi : 14h-17h

 ✆ 01 47 40 58 21

Urbanisme
19, rue du Val-de-Marne 
Lundi, mercredi et vendredi : 9h-12h/ 
14h-17h
Mardi : 9h-12h/14h-18h
Jeudi : 14h-17h 

 ✆ Tél 01 47 40 58 25

Service emploi et développement 
économique
Clause d’insertion, CV, lettre de  
motivation, ateliers informatiques,  
le Service de l’Emploi, Développement 
économique et commercial en lien avec 
l’EPT12, vous accompagne dans votre 
recherche d’emploi.

 ✆ 01 47 40 58 58
Servicedeveco@ville-gentilly.fr

Lieux et équipements publics
Bibliothèque du Chaperon vert
Place Marcel-Cachin
Mercredi : 10h-13h/16h-18h30
Vendredi : 16h-18h30
Samedi : 10h-13h

 ✆ 01 49 12 19 01

Centre municipal de santé (CMS)
6, rue du Docteur-Ténine 
Du lun. au ven. : 8h30-19h30
Samedi : 8h30-12h

 ✆ 01 47 40 58 59

Cimetière
5, rue Sainte-Hélène 75013 Paris
Tlj du 1er mars au 1er novembre : 8h-17h45
Du 2 novembre au 28 ou 29 février : 
8h-16h45

 ✆ 01 47 40 58 28

Cyberespace
15, rue du Président-Wilson 

 ✆ Fermé provisoirement

Espace départemental des solidarités 
16, avenue Raspail 
Du lun. au vend. : 8 h 30-12 h 30/ 
13 h 30-17 h 30

 ✆ 01 56 71 53 00

La médiathèque
3, rue de la Division du Général Leclerc 
Mardi : 13h-19h
Mercredi : 10h-18h
Vendredi : 13h-18h
Samedi : 10h-13h/14h-18h

 ✆ 01 41 24 21 48

Maison des familles
Quartier Victor-Hugo, l’Agora 
Mardi : 13h30-18h
Mercredi : 9h-12h/13h30-18h
Jeudi : 9h-12h
Vendredi : 13h30-19h
Samedi : 10h-16h30 (ouvert 1 samedi sur 
2 les semaines paires)  

 ✆ 01 47 40 58 60

PMI Gentilly 
20, rue du Soleil Levant  

 ✆ 01 45 47 79 79
3e av. Chaperon vert

 ✆ 01 46 56 80 77
Du lun. au ven. :

 ✆ 8h30-12h30/13h30-17h15

Point J
19, avenue Jean-Jaurès
Lun., mar., jeu. et ven. : 16h-19h
Mercredi : 14h-18h
Vacances scolaires du lun. au ven. : 
10h-12h/14h-18h

 ✆ Tél 06 08 42 28 33

Point Information Jeunesse (PIJ)
7, rue du Président-Allende
Lun. et jeu. : 10h-12h ( sur rdv) et 14h-18h 
(public)
Mar. et mer. : 14h-20h

 ✆ Tél 01 49 86 07 76

Relais Assistantes Maternelles (RAM)
2 bis, avenue de la République 

 ✆ 01 45 36 62 17

Permanences
Aide / Droit
Aide aux victimes
19, rue du Val-de-Marne 
Vendredi : 9h-12h (sans RDV) et 13h30-
16h30 (sur RDV)

 ✆ 01 47 40 58 73

Caisse d’allocations familiales
Passage Albert-Thomas  
Sur RDV le lundi : 8h30-12h/13h30-16h30
(sauf vacances scolaires)

 ✆ 32 30

Conciliateur de justice
Maison de la Justice et du Droit
Sur RDV le jeudi : 14H-17H
65 rue Jean-Jaurès, Villejuif

 ✆ 01 43 90 25 25

Collectif emploi
Cv, lettre de motivation, le Collectif 
emploi vous accompagne dans vos 
démarches : de 10h à 12h tous les 1ers et 3e 
jeudis du mois à la Maison des familles
collectifemploi.gentilly.fr@caramail.fr

Droit des étrangers
14, place Henri-Barbusse
Sur RDV le 2e mardi du mois (17h-19h)

 ✆ 01 47 40 58 58

Permanence départementale
Passage Albert-Thomas (Service retraités)
Sur RDV le mercredi (14h-17h)

 ✆ Au 39 94 ou valdemarne.fr

Logement
ADIL 94 - informations sur  
le logement 
19, rue du Val-de-Marne 
2e mercredi du mois : 9 h -12 h (sur RDV)

 ✆ 01 48 98 03 48 et 4e mercredis du 
mois : 15h-18h (informations et conseils en 
direction des locataires et propriétaires)

Codal Pact
Aide pour tous travaux d’amélioration 
de l’habitat. Permanence téléphonique 
uniquement : 9h-12h

 ✆ 01 71 33 17 17

Urbanisme / Environnement
Architecte conseil du CAUE
19, rue du Val-de-Marne 
Sur RDV le mardi : 14 h -17 h 

 ✆ 01 47 40 58 26

Déchets
Déchèterie de la Poterne des Peupliers
8, rue Jacques-Destrées (de 9h30 à 19h)
75013 Paris

 ✆ 01 53 94 15 30

Déchèteries mobiles
•  Arcueil : tous les samedis, de 9h à 13h, 

parking de la Mairie, avenue Paul-
Doumer.

•  Cachan / L’Haÿ-les-Roses : 2e et 4e 
samedi de chaque mois, de 9h à 13h,  
104 avenue Gabriel-Péri à l’Haÿ-les-
Roses.

•  Kremlin-Bicêtre : 3e samedi du mois, 9h 
à 13h. 10-24, rue Eugène Thomas.

•  Villejuif : 4e samedi du mois, de 9h à 
17h. 19-23 avenue de l’Epi d’Or.

Objets encombrants des particuliers
•  Secteurs Centre-ville + Reine-Blanche 

(uniquement particuliers et petits 
collectifs) 
Collecte sur rendez-vous  
au 01 78 18 22 23

•  Secteur Plateau (uniquement particuliers 
et petits collectifs) 
 Collecte sur rdv au : 01 78 18 22 23

•  Grands collectifs (OPALY et autres 
immeubles de plus de 50 logements), tous 
les secteurs 
Collecte tous les jeudis à partir de 9h

•  dechets.gentilly@grandorlyseinebievre.fr
•  www.grandorlyseinebievre.fr

Numéros utiles
Police-secours : 17
Pompiers : 18
Samu : 15
Samu Social : 115
Commissariat de police  
du Kremlin-Bicêtre : 01 45 15 69 00
commissariat-le-kremlin-bicetre@interieur.
gouv.fr
CHU du Kremlin-Bicêtre :  
01 45 21 21 21 (accueil urgence pédiatrie :  
01 45 21 39 60)
Ambulances : 01 47 40 19 33
Planning familial : 01 45 21 27 28 
Violences conjugales : 39 19
SOS enfants maltraités : 119 (24 h /24)
Urgence dentaire  
(dimanche et jour férié) : 01 48 52 31 17
Fourrière animale : 01 47 40 58 73
La Miviludes (Dérives sectaires) :  
01 42 75 76 08

Organismes
CAF : 32 30
CPAM : 36 46 
Département du Val-de-Marne : 39 94 
France Services : 01 49 85 80 60 
Grand-Orly Seine Bièvre : 01 78 18 22 22
Maison de justice et du droit :  
01 43 90 25 25
Maison départementale des Personnes 
handicapées (MDPH 94) : 01 43 99 79 00 
Pôle Emploi : 39 49
Trésorerie d’Ivry-sur-Seine :  
01 46 72 78 71

Pour retrouver  
la liste 

des pharmacies  
de garde,  

vous devez 
désormais  

vous reporter  
sur le site  

monpharmacien-idf.fr

Pharmacies
de garde

ATTENTION !  Horaires d’été de certains services, voir page précédente



Ambroise Croizat :  
le ministre de la Sécurité sociale

Est-ce pour son humilité ou sa mort 
prématurée qu’Ambroise Croizat 
a souvent été oublié ? Au-delà de 

cercles militants et spécialistes, peu se 
souviennent de l’héritage qu’il a laissé. 
Retraites, Sécurité sociale, CHSCT, 
comités d’entreprise, médecine du 
travail, statut des mineurs, gaziers et 
électriciens, réglementation des heures 
supplémentaires, amélioration du code du 
travail, etc : il a été de toutes les causes 
sociales de son époque. Au point d’être 
surnommé le « ministre des Travailleurs ». Au 
point de mobiliser le 17 février 1951, pour 
ses obsèques, une foule immense.
Ambroise Croizat est né le 28 janvier 1901 
à Notre-Dame-de-Briançon (Savoie) d’une 
mère tisseuse et d’un père ouvrier de la 
métallurgie et syndicaliste. Dès l’âge de 
13 ans, il suit cette voie et devient apprenti 
ajusteur-outilleur dans la métallurgie en 
région lyonnaise. Adhérant à la CGT (1917), 
il rejoint rapidement la direction générale 
des métallurgistes de Lyon. Après s’être 
rallié aux Jeunesses socialistes et à la 
SFIO, il intègre le Parti communiste français 
(PCF) dès sa création (1920) et la CGTU. 
Travailleur, de toutes les luttes, il se forge 
un parcours remarqué - permanent au siège 
du PCF à Paris (1926), secrétaire général de 
la Fédération des Métaux CGTU (1928), élu 
au Comité central du PCF (1929) - jusqu’à 
devenir en 1936 premier secrétaire de la 
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CGT réunifiée (mars) et député de la Seine 
(mai) au sein du Front populaire.
Les questions sociales et de travail resteront 
toute sa vie son leitmotiv. À l’Assemblée 
nationale, il participe activement à 
l’élaboration des grandes lois du Front 
populaire : 40 heures hebdomadaires, 
congés payés, délégués du personnel, 
conventions collectives… Jusqu’à son 
arrestation avec les autres députés 
communistes le 7 octobre 1939, faute au 
Pacte germano-soviétique. Emprisonné 
à la Santé, il est déchu de son mandat de 
député le 20 février puis condamné à cinq 
ans de prison et 4 000 francs d’amende le 
3 avril 1940. Dès lors, Denise, sa femme en 
secondes noces, et Liliane, sa fille, doivent 
quitter Paris et vivre dans la clandestinité.
Lui connaîtra 17 prisons avant d’être 
transféré à celle de Maison-Carrée (Algérie) 
en mars 1941. Libéré le 5 février 1943 grâce 
à l’avance alliée, Ambroise Croizat se remet 
aussitôt au service du PCF et de la CGT. Il 
appelle notamment au sabotage depuis 
Radio-Alger. Et rejoint dès l’automne 1943, 
toujours à Alger, l’Assemblée consultative 
provisoire du Comité français de Libération 
nationale, à l’origine des grands projets du 
Conseil national de la Résistance dont la 
Sécurité sociale.
Ce n’est qu’après la Libération et le 
débarquement de Provence (15 août 1944) 
qu’il retrouve sa femme et sa fille. Toujours 
membre de l’Assemblée consultative 
provisoire, à Paris désormais, il sera ensuite 

élu aux deux Assemblées constituantes puis 
à l'Assemblée nationale. De juin 1946 à sa 
mort, le 11 février 1951, il est élu député à 
quatre reprises. Il est aussi nommé à quatre 
reprises ministre du Travail puis ministre 
du Travail et de la Sécurité sociale entre 
le 22 novembre 1945 et le 4 mai 1947. Les 
ordonnances posant les bases du Régime 
général de la Sécurité sociale rédigées 
dès octobre 1945 par Pierre Laroque et 
Alexandre Parodi, c’est sous les ministères 
d’Ambroise Croizat que la mobilisation et la 
« Sécu » se concrétisent.
Travailleur acharné jusqu’à ses derniers 
mois, Ambroise Croizat restera proche des 
gens, des ouvriers comme du personnel 
du ministère, soucieux de leur mieux-être, 
négligeant les honneurs et se contentant, 
même ministre, du salaire d’ouvrier 
qualifié remis par son parti. Le jour de 
ses obsèques, un million de personnes 
auraient convergé de l’immeuble de la CGT 
au Père Lachaise. L’Humanité y consacrait 
deux pages, l’une titrée « L’adieu de tout un 
peuple ».

Sources :
Ambroise-Croizat ou l’invention sociale, suivi 
de Lettres de Prisons 1939-1941 - Michel 
Etiévent (Editions GAP)
Souvenirs - Liliane Caillaud-Croizat (Institut 
d’Histoire sociale - La CGT Métallurgie)
www.maitron.fr - fiche Croizat Ambroise, 
par Jean Maitron et Claude Pennetier
L’Humanité

À la rentrée, une plaque à la mémoire d’Ambroise Croizat sera inaugurée dans le square 
à son nom (rue Jean-Jaurès). Une rencontre avec son petit-fils devrait également avoir 
lieu. L’occasion de se souvenir de celui qui a été le père de la « Sécu » et l’un des grands 
artisans de notre modèle social.



Dossier20

La belle saison s’est installée. Les grandes vacances sont toutes proches. Dans les starting-blocks, 
le dispositif « Le plein d’été à Gentilly » est prêt à s’élancer… Avec un mot d’ordre : « En route vers 
les Jeux Olympiques » ! La cérémonie d’ouverture est cette année programmée le 8 juillet, jour des 

vacances scolaires, avec un grand défilé des couleurs olympiques. Les animations sont, elles, prévues 
jusqu’au 19 août. Entre-temps, des activités variées seront à découvrir au parc Picasso, au complexe 
sportif Maurice-Baquet et dans les différents quartiers de la ville. Il y aura bien sûr du sport, mais pas 
que : les services municipaux, les équipements culturels et des associations locales ont préparé un 
programme pour tous les âges et pour tous les goûts, avec des spectacles, des jeux en tous genres dont 
des jeux d’eau, des structures gonflables, des défis, des ateliers, de l’art participatif… Sans oublier le 
feu d’artifice de la Fête nationale, mais aussi le traditionnel barbecue hebdomadaire et l’espace détente 
pour les champions de la grillade et ceux du farniente. L’été à Gentilly, c’est enfin des programmations 
complémentaires - sorties, repas, jeux, ateliers, etc. - auprès des structures d’accueil que sont le Point 
J, la Maison des familles, La médiathèque, le Lavoir Numérique et la Maison de la photographie Robert 
Doisneau, ou encore avec le programme Tournesol pour les seniors.
À vos marques… Prêts… Partez !

Un été olympique à Gentilly



La cérémonie d’ouverture du Plein d’été 
à Gentilly est programmée le 8 juillet, 
dès 16h30, dans l’espace central com-

posé du parc Picasso et du complexe sportif 
Maurice-Baquet. Il s’agira d’un grand défilé 
aux couleurs des cinq anneaux olympiques 
(noir, rouge, jaune, vert, bleu) et au rythme 
des percussions. Et attention : chacun devra 
défendre la couleur qu’il aura choisie pour 
défiler lors de différentes épreuves organi-
sées durant l’été, mais on ne vous en dit pas 
plus… Par la suite, les animations s’éten-
dront dans la ville et les quartiers.

Espace central : jeux et détente 
du mardi au samedi…
C’est dans l’espace central de 30 000 m2 
que beaucoup de jeux et animations de l’été 
pourront être trouvés, du mardi au samedi 
(15h à 19h). À partir du 8 juillet, le parc 
Picasso accueillera ainsi des espaces dédiés 
aux enfants et aux bambins, un espace 
d’animation consacré lui aux seniors, mais 
aussi des jeux d’eau et un espace pour des 
ateliers créatifs. Après le feu d’artifice de la 
Fête nationale, programmé le 13 juillet (23h) 
au complexe sportif Maurice-Baquet, ce 
dernier complétera le grand espace central 
de jeux et d’animations. Dès le 15 juillet, 
c’est en particulier à Baquet que l’été sportif 
spécial Jeux Olympiques se déroulera. 
Sur place un coin détente, des structures 
gonflables, des jeux d’eau, et la réalisation 
collective d’un graff sur les JO, seront 
également installés, sans oublier la piste 
d’éducation routière dédiée à l’initiation au 
vélo et à la trottinette où pourra notamment 
être passé le Permis piéton-vélo. Si des 

structures gonflables et autres installations 
disparaîtront de l’espace central fin juillet, 
celui-ci restera en libre accès jusqu’au 
19 août avec des jeux, des transats, du prêt 
de matériel sportif…

...et des rendez-vous réguliers 
pour tous les âges
Des rendez-vous seront aussi donnés tout 
l’été à l’espace central. Parmi eux, les 
Jeudis du parc et des ateliers bien-être 
sont programmés pour les seniors tous 
les jeudis dès 10h au parc Picasso. Le coin 
détente sera, lui, accessible jusqu’au 8 août 
au complexe Baquet. Toujours très attendus, 
les barbecues partagés auront lieu tous 
les samedis, de 19h à minuit, à Baquet 
aussi. Des rendez-vous plus spécifiques 
sont également au programme en juillet 
à l’espace central. Ils seront l’occasion de 
retrouver régulièrement la ludothèque 
dans le parc Picasso, et pas seulement… 
Des ateliers créatifs seront proposés : 
customisation de tee-shirts le 12 juillet, 
création d’une fresque murale le 18 juillet, 
sculptures mobiles le 18 juillet… Des 
défis seront aussi de la partie : défis Fort-
Boyard le 13  juillet, concours de jongles 
le 19 juillet… Des spectacles destinés en 
particulier aux petits et aux familles auront 
également lieu : « Vanille la chenille » le 
12 juillet, « Léou doudou » le 19 juillet, ou 
encore le « Vélo-Kamishibaï » le 27 juillet.

Le Plein d’été dans les quartiers
Dès le mois de juillet, l’été gentilléen 
gagnera les quartiers. D’abord avec le 
Permis piéton-vélo qui avait vu en 2022, 

lors de 10 séances, 230 enfants être 
récompensés pour leur bonne conduite. 
Cette piste d’éducation routière quittera 
Baquet pour être implantée au Chaperon 
vert mardi 18 et mercredi 19 juillet. Elle 
rejoindra Victor-Hugo la semaine suivante, 
mardi 25 et mercredi 26 juillet. En août, 
les quartiers verront arriver les structures 
gonflables et jeux d’eau, des escape games 
en réalité augmentée, des ateliers et jeux 
en plein air, des animations dansantes et 
musicales… Au Chaperon vert, une grande 
journée d’animations et de jeux conclue par 
un repas convivial est ainsi programmée 
le 2 août, place Marcel-Cachin. Il en sera 
de même à Victor-Hugo le 9 août, devant 
la Maison des familles, à Gabriel-Péri le 
16 août, au cœur du quartier, et à la Reine 
blanche le 18 août.
> Programme complet Le plein d’été à 
Gentilly à retrouver dans les structures 
d’accueil du public de la Ville et sur ville-
gentilly.fr
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 L’été va battre son plein dans tout Gentilly
Un grand terrain de jeu et de détente va être implanté dans le parc Picasso et le complexe sportif 
Maurice-Baquet. Les animations vont aussi gagner les quartiers en juillet et août.
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Se rafraîchir au cœur de l’été
Alors que de fortes chaleurs sont à nouveau annoncées, le dispositif Le Plein d’été à Gentilly et les structures 
locales offriront des espaces et des sorties pour se rafraîchir.

Le Plein d’été à Gentilly a beaucoup misé 
cette année sur les jeux d’eau pour per-

mettre de se rafraîchir. Dans l’espace central 
(parc Picasso et complexe sportif Maurice-
Baquet), des jeux d’arrosage et des patau-
geoires seront installés. La structure Happy 
splash (pistolets à eau, toboggan, jets d’eau) 
et un jeu de bataille d’eau devraient éga-
lement beaucoup amuser les enfants. Un 
stand de smoothies et autres gourmandises 
(cocktails de fruits, brochettes de fruits, etc.) 
sera également installé le 22 juillet au com-
plexe Baquet. Les 30 000 m2 de l’espace cen-
tral comprennent par ailleurs 10 000 m2 de 
zones ombragées, dont les espaces détente, 
pour se protéger des fortes chaleurs.
Au-delà de l’espace central, des jeux de 
bataille d’eau et un cyclosmoothie sont 
prévus dans les quartiers en août. Et, tout 
au long de l’été, plusieurs autres espaces 
de la commune permettront de se rafraîchir 
en cas de hausse des températures : le 
parc du Coteau de Bièvre, la fontaine de la 
place Cachin, mais aussi les équipements 
publics climatisés tels que La médiathèque, 
ou encore le foyer Bièvre qui sera ouvert en 
cas d’alerte « niveau 3 » (31 degrés plus de 
trois jours de suite), sans oublier la piscine 

intercommunale (48 avenue Charles-Gide, 
au Kremlin-Bicêtre) ouverte tous les jours 
sauf le vendredi du 10 juillet au 27 août.
Pour prendre l’air, des sorties en bases de 
loisirs, des journées à la mer, ou encore 
des week-ends à Excideuil (Dordogne) sont 
proposés par les services et structures de la 
Ville tels que le Service retraités, le Point J 
ou la Maison des familles. N’hésitez pas à les 
contacter pour connaître leurs programmes 
et réserver des places. L’occasion de 

souligner que les séjours pour enfants et 
jeunes connaissent cette année encore un 
plébiscite. Leur fréquentation est même en 
augmentation. Concernant les 4-5 ans et les 
6-11 ans, plus de 120 enfants ont déjà été 
inscrits et des places ont été rouvertes. Pour 
les 12-17 ans, une trentaine de places ont 
été ouvertes pour quatre séjours différents 
dont deux nouveaux : l’un sur la côte Basque 
et l’autre sur la Côte d’Azur.

 Des apéros-concerts 
autour de l’été olympique
Une séance d’échauffement et une autre 
de décrassage pré et post olympique 
sont au programme de l’été. Orkestar 
Gabriella, la fanfare des Balkans, a la 
lourde tâche d’ouvrir les festivités de l’été 
dès le 6 juillet (18h30) sur le parvis du 
Service culturel. Même lieu, même heure, 
mais le 24 août cette fois, c’est le groupe 
de pop et folk Who is who qui clôturera 
l’été gentilléen.

 Les barbecues partagés
Désormais traditionnels, les barbecues 
partagés auront lieu chaque samedi 
jusqu’au 19 août de 19h à minuit au 
complexe sportif Maurice-Baquet. Un 
espace équipé de barbecue est mis à 
disposition par la Ville. Il n’y aura plus 
qu’à faire griller brochettes et saucisses… 
Sur place, vous pourrez aussi profiter de 
jeux en accès libre, d’animations et du 
terrain de pétanque.

 La Fête nationale  
et son feu d’artifice
Tiré depuis le complexe Maurice-Baquet, 
le feu d’artifice de la Fête nationale est 
programmé le 13 juillet à 23h. Ce sera 
l’occasion d’en prendre plein les yeux et, 
pourquoi pas, de partager un pique-nique 
au préalable.

 Street-art et olympisme
Une grande fresque murale sur le thème 
des Jeux Olympiques sera réalisée du 
18 au 22 juillet (15h-19h30) au complexe 
Baquet. Sous la houlette du street artiste 
Morne, chacun pourra s’essayer aux 
techniques du graffiti et contribuer à cette 
œuvre participative.

 Des ateliers culturels 
tout l’été
La médiathèque, la Maison de la 
photographie Robert Doisneau et le 
Lavoir Numérique proposent également 
des activités durant l’été. Expositions, 
ateliers d’arts plastiques ou d’origamis, 

réalisation de courts-métrages, 
création de dioramas ou d’instruments 
numériques, les programmes sont 
diversifiés… et présentent également 
l’avantage de passer du bon temps dans 
des espaces climatisés.

www.mediatheque.ville-gentilly.fr
www.maisondoisneau.grandorlyseinebievre.fr
www.lavoirnumerique.
grandorlyseinebievre.fr
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L’ÉTÉ 2022 EN CHIFFRES

Quels sont les objectifs du dispositif 
« Plein d’été » ?
Isabelle Vilata : Toutes les familles gen-
tilléennes ne peuvent pas partir en 
vacances l’été. Nous souhaitions donc 
qu’elles aient un lieu où elles peuvent 
profiter pleinement de l’été peu importe 
leur âge. La municipalité propose donc un 
espace convivial en centre-ville avec de 
nombreuses activités sportives et cultu-
relles mais également des animations 
dans les quartiers avec, entre autres, 
le Permis piéton qui est une animation 
phare du Plein d’été. L’une des priorités 

de la ville est d’accompagner les per-
sonnes vivant dans la précarité. Grâce à 
des points de rafraîchissement et d’ombre 
mais aussi des activités gratuites nous 
offrons une échappatoire aux familles.
Riad Guitouni : À l’approche des Jeux 
Olympiques de Paris 2024, nous avons 
décidé d’orienter les activités de cette 
année et de l’année prochaine autour de 
cette thématique. Dans ce sens, l’équipe 
d’éducateurs sportifs, celle des anima-
teurs socio-culturels ainsi que le Service 
culturel proposent un programme varié 
d’activités pour tous. Au long des six 
semaines d’animation, des barbecues 
sont également organisés le samedi soir. 
Ces derniers permettent de créer du lien 
social à la fois au cours du repas mais 
également lors du tournoi de pétanque 
qui suit.
Quelles sont vos attentes quant à la fré-
quentation du dispositif cette année ?
R.G. : Nous espérons qu’il y aura autant, 
voire plus, de personnes que l’an passé 
tout en préservant la parité que nous 
avons retrouvée l’année dernière avec 
autant d’hommes et de femmes qui se 

sont rendus sur les différentes activités 
proposées. Sur ce point, le Service des 
sports a travaillé sur le programme afin 
que l’ensemble des disciplines proposées 
à la découverte soient non-genrées afin 
que tout un chacun·e puisse trouver une 
activité qui lui conviendra. Nous veillons 
aussi à laisser une place aux associa-
tions de la ville afin qu’elles présentent 
leur activité dans l’objectif pourquoi pas 
d’augmenter leurs effectifs à la rentrée.
I.V. : Nous souhaitons également déve-
lopper la diversité des populations qui 
prennent part aux animations. Notre 
volonté est de créer des mouvements de 
population des quartiers au centre-ville et 
vice versa pour que tout le monde puisse 
profiter de ces animations mais aussi 
venir en toute tranquillité profiter des 
installations de repos. L’ensemble des 
activités sera accessible à tous les pu-
blics, qu’ils soient valides ou en situation 
de handicap moteur ou psychique. Grâce 
aux différentes communications mises en 
place par les services de la commune, les 
Gentilléen·nes auront accès à l’intégralité 
du programme d’actions.

2 questions à…

Isabelle Vilata,
Adjointe à la maire. 
Politique sociale, 
seniors, petite enfance 
et parentalité

Riad Guitouni,
Adjoint à la maire. 
Jeunesse, sport, vie 
associative, politique de 
la ville

ESPACE CENTRAL

Juillet
1 674

participants

Août
1 227

participants

QUARTIERS

Juillet
335

participants

Août
300

participants

SÉJOURS

4-5 ans
13 enfants

6-11 ans
99 enfants

12-17 ans
42 jeunes

dont 12
en séjour campé proposé 

par le Point J

ANIMATIONS DU PLEIN D’ÉTÉ

SONT PARTIS...
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Marie Jay, Adjointe à la maire, a conclu 
la soirée en proposant deux autres ren-
contres avant la fin de l’année. Une pre-
mière en septembre où chaque Conseil 
de quartier pourra présenter les projets 
qu’ils ont menés. Et une seconde en 
fin d’année, autour de la question de la 
propreté.
Enfin, une prolongation d’un an des 
mandats en cours a été actée afin d’arri-
ver à échéance en 2024, tout en conser-
vant la possibilité d’élire de nouveaux 
membres.
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Des quartiers animés en ce début d’été
Tout au long des mois de mai et de juin, diverses animations se sont tenues dans les quartiers de la ville. Des 
fêtes aux visites de la maire en passant par la Conférence annuelle des Conseils de quartier, ces deux derniers 
mois n’ont pas été de tout repos.

Conférence annuelle 
des Conseils de 
quartier
Ce rendez-vous annuel permet à la 

municipalité et aux Conseils de quar-
tier d’avoir un temps d’échanges sur tous 
les sujets liés aux sept quartiers de la 
ville. Le dernier en date s’est tenu le jeudi 
1er juin. Cinq des sept quartiers de la ville 
étaient représentés : Centre-ville-Frileuse, 
Chaperon vert, le Plateau, Reine Blanche 
et Val de Bièvre.
Après une brève introduction de la maire, 
Patricia Tordjman, les représentants de la 
Reine Blanche sont tout d’abord interve-
nus pour aborder la question du parc du 
quartier pour lequel ils demandent l’inter-
vention de la mairie pour des travaux de 
réhabilitation de la chaussée et des aires 
de jeu.
Du côté du Chaperon vert, les représen-
tants demandent plus de communica-
tion entre les élus référents, les services 

Adopté public.

De quoi s’agit-il ?
Le permis

municipaux concernés et le Conseil de quar-
tier. Un souhait souligné par le représen-
tant du quartier Val de Bièvre présent à la 
réunion.
Le Conseil de quartier du Plateau a salué 
l’accompagnement fait par la Direction de 
la jeunesse et de la vie des quartiers. Enfin, 
le futur tracé de la Bièvre réouverte a été 
évoqué par les représentants du Centre-
ville. Sur cette question, Madame la Maire 
souhaite organiser une rencontre avec l’en-
semble des Conseils de quartier et le syndi-
cat des eaux de la Bièvre.

Féminisation des rues au Chaperon vert, 
la votation est close
Du 22 mai au 3 juin, les Gentilléen·nes ont pris part à une votation sur la 

féminisation des noms de rues au Chaperon vert. Au total près de 400 
votes ont été recensés avec un grand nombre d’entre eux en provenance des 
habitants du quartier concerné. Pour la 2e avenue, Mahsa Amini a remporté 
42,7 % des suffrages. La 3e avenue du n°2 au n°12 portera quant à elle le 
nom de Flora Tristan avec 28,6 % des votes en sa faveur. Enfin, Frida Kahlo a 
été plébiscitée par 34,5 % des votants pour la 3e avenue du n°20 au n°24. La 
Ville remercie tous les participants ainsi que les élèves de l’école Lamartine 
pour leur investissement dans ce moment de démocratie locale sur ce sujet 
symbolique. Plus de détails seront communiqués prochainement quant à la 
date d’entrée en vigueur de ces nouveaux noms ainsi que les démarches à 
réaliser d’un point de vue administratif.

La fête à Gabriel-Péri
Après le Chaperon vert, ce fut au tour de Gabriel-
Péri de tenir sa fête annuelle, le samedi 1er juillet. 
Petits et grands ont pu découvrir une exposition sur 
l’urbanisme proposée par la Fabrique gentilléenne, 
faire des emplettes à la braderie de la Mine, se 
restaurer grâce à l’association 
Kimso ou encore prendre part à 
divers spectacles et ateliers.
 uRetrouvez une sélection de 

photos de cet événement sur les 
comptes Facebook et Flickr de 
la ville.

La Maire en visite à Victor-Hugo
Le mercredi 31 mai, Patricia Tordjman s’est rendue dans le quartier Victor-Hugo à la 
rencontre des habitants. Alors que des tensions régnaient par le passé dans le secteur, 
les Gentilléen·nes rencontrés ont été unanimes pour affirmer que le calme était revenu. 
Puis, de nombreuses thématiques liées à l’enfance ont été soulevées entre la Maire et les 
habitants venus à sa rencontre, telles que les centres de loisirs et leurs nouvelles préins-
criptions, les sorties des élèves à l’école ou encore l’apprentissage de l’anglais. Pour les 
jeunes, la question de l’emploi a quant à elle été abordée.



Sanofi recrute à Gentilly, retour sur l'opération
Dans le cadre de sa tournée nationale 

de recrutement Place d’avenir, l’en-
treprise Sanofi s’est installée place de la 
Victoire du 8 mai 1945, le 6 juin, pour la 
troisième année consécutive. Au cours de 
la journée, 170 candidats pour un contrat 
d’alternance se sont succédé sur cet es-
pace de recrutement. Pour l’occasion, deux 
athlètes de haut niveau sont allées à la 
rencontre des jeunes afin de leur proposer 
une séance de coaching mental.
En début d’après-midi, Amandine Buchard, 
vice-championne olympique de judo en 
moins de 48 kg, est revenue sur son pro-
cessus de préparation en amont d’une 
compétition.
Plus tard, ce fut au tour d’Alizée Agier, 
championne du monde et d’Europe de 
karaté en moins de 68 kg, de prendre la 
parole.
La maire de Gentilly, Patricia Tordjman, 
et son adjointe au développement 

économique, Isabelle Vilata, ont toutes 
deux assisté à cet échange enrichissant 
après avoir visité ce campus d’un jour, 
accompagnées de Jean-Yves Moreau, 

directeur du Pôle affaires publiques terri-
toriales de Sanofi, de Daniel Helt, directeur 
de l’antenne de Sanofi de Gentilly, et de 
Sophie Thibault, préfète du Val-de-Marne.
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Vie économique

Le Chaperon vert en fête
Le 27 mai, le Chaperon vert a tenu sa fête de quartier co-orga-

nisée par les villes de Gentilly et d’Arcueil. Au total, près de 
400 personnes ont pu profiter de nombreuses animations de 16h 
à 21h place Marcel-Cachin.
Les enfants de l’école Lamartine ont réalisé un flash mob, suivi 
par une pièce de théâtre proposée par le Plateau 31. Divers ate-
liers ont également été proposés, de la construction de mobiliers 
en bois à la sensibilisation à la gestion des déchets et de l’énergie.
De son côté, La Mine a organisé une braderie ainsi qu’une guin-
guette et un café emploi alors qu’un escape game et une initiation 
à la réalité virtuelle ont été présentés par l’association Faire et 
son camion Tic Truck. La fête s’est conclue par un concert de 
l’académie du Hip-Hop.

Cabinet de kinésithérapie
Ouvert depuis milieu avril, La Maison de la Kiné Kherouaa effec-
tue des soins de kinésithérapie, d’ostéopathie et de podologie. 
Sont également proposées la rééducation pour les pathologies 
sportives et la rééducation vestibulaire de l’équilibre et des ver-
tiges. Sur 500 m2, le cabinet dispose d’équipements modernes : 
salle de renforcement professionnelle, salle dédiée à la pré-
paration proprioceptive ainsi qu’une unité de pressothérapie. 
Cabinet à vocation pluridisciplinaire, les différents profession-
nels médicaux et paramédicaux y sont les bienvenus.
 u1 place de la Victoire du 8 mai 1945 

Du lundi au vendredi de 9h à 19h 
Samedi de 9h à 13h 
Tél. 09 82 22 86 32 
kinekarkherouaa@gmail.com
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 Comptage en ville
Dans le cadre du dispositif « Centre-ville vivant » 
mené par la Métropole du Grand Paris, l’entreprise 
My Trafic réalisera une première session de 
comptage afin d’estimer la fréquentation de la ville 
de juillet à septembre. Des capteurs seront ainsi 
posés dans cinq rues gentilléennes. Le périmètre 
concerné comprend : l’avenue Paul-Vaillant-
Couturier, la rue Charles-Frérot, la rue Jean-Jaurès, 
la rue Raspail et la place de la Victoire du 8 mai 
1945. Ces artères de la ville seront tout ou partie 
concernées par le comptage de My Trafic dont le 
but est d’étudier les possibles développements 
économiques de la ville.
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Collectif de Parrainage
Appel à candidatures de parrains 
et marraines

La Vi l le  de Gent i l ly  recherche 
des parrains et marraines pour 

accompagner et soutenir les personnes 
sans titre de séjour et « sans papiers » et 
pour tenir une fois par mois l’accueil de 
la permanence du Collectif de Parrainage 
au 17 Rue Raymond-Lefebvre à Gentilly. 
Il n’est pas utile d’être diplômé, toute 
aide est la bienvenue. Une cérémonie 
officielle de parrainage républicain est 
actuellement en cours de programmation 
pour soutenir le Collectif. Ce parrainage 
permet d’exprimer notre solidarité envers 

ces populations migrantes fragiles qui 
rejoignent l’Europe et la France pour fuir 
les guerres, la famine, la corruption et 
les désastres résultant des dérèglements 
climatiques. Ils vivent aujourd’hui dans 
des conditions indignes et précaires. Si 
vous êtes intéressé·es pour être parrain 
ou marraine d’un adulte, d’un jeune ou 
d’un enfant, merci de contacter le Pôle 
Relations internationales et Vie associative 
par mail :
 urelationsinternationales@ville-gentilly.fr

Cercle d’art
Appel à projets
À l’approche des Jeux Olympiques 
de Paris 2024, le Cercle d’art de 
Gentilly a la volonté de contribuer 
à l’événement à son échelle. En 
partenariat avec la Ville de Gentilly, 
le Comité de jumelage de Gentilly 
et ses interlocuteurs de Freiberg, 
l’association souhaite éditer un 
calendrier commun aux deux 
villes jumelées sur le thème des 
Jeux olympiques. Le Cercle d’art 
lance donc un appel à projets pour 
les artistes locaux afin d’illustrer 
ce calendrier. Chaque artiste peut 
proposer trois œuvres au format 
carré avant le 1er octobre. Parmi 
l’ensemble des œuvres présentées, 
six seront sélectionnées pour 
rejoindre ce calendrier qui sera 
offert pour la nouvelle année 2024.
 uRèglement consultable sur le site 

www.cercledartdegentilly.free.fr

Échanges
Cours de français

L'association reprend ses 
cours de français à partir de 

septembre.
Jeudi 28 septembre à 14h au 
Cmac.
Pour tout renseignement, les 
bénévoles seront présents au 
Forum des associations.
 uContact :  

jpa.lebeau@laposte.net 

Secours populaire
Une braderie solidaire

Samedi 3 juin, l’antenne gentilléenne du Secours populaire a organisé une grande 
braderie dans ses nouveaux locaux, 56 rue Raymond-Lefebvre. L’objectif de cet 

événement était de récolter des fonds afin d’offrir une journée au parc Astérix à 
35 bénéficiaires de l’association. Au total, cette dernière a pu recueillir la moitié des 
fonds nécessaires à ce voyage grâce aux nombreux visiteurs venus faire des achats. Sa 
participation au marché artisanal, organisé par la ville le 16 juin, a permis de compléter 
cette enveloppe.

ASPTT ACVH
Une équipe 
championne régionale

L’association sportive des postes, 
télégraphes et téléphones (ASPTT) 

de l’athlétique club de Victor-Hugo 
(ACVH) a été sacrée vainqueur de la 
poule régionale A du championnat de la 
fédération sportive et gymnique du travail 
en football pour la 11è année consécutive. 
Cette équipe est intégralement composée 
de Gentilléens passionnés.
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Jérôme Boriel est arrivé 
à Dakar le 27  juin après 

trois mois de voyage sur son 
vélo. Au cours de son périple, 
il a traversé la France, 
l’Espagne, le Maroc, le Sahara 
Occidental, la Mauritanie et 
une partie du Sénégal afin 
d’atteindre Dakar.
Bien qu’il ait rencontré 
quelques difficultés telles 
que la nécessité de réparer 
son vélo, son excursion s’est 
globalement déroulée sans 
embuche.
Grâce aux dons récoltés par 
le biais de la cagnotte lancée 
en ligne en partenariat avec 
l’association gentilléenne 
Umanah, il a d’ores et déjà 
pu financer la rénovation du 
toit d’une école à hauteur 
de 2 500 €. Il envisage 
également de faire appel à 
une association d’insertion sénégalaise, spécialisée dans la menuiserie, pour collaborer 

sur ces travaux de rénovation.
Il est toujours possible de prendre part à la cagnotte en ligne afin 
de participer à la construction de puits en Guinée mais aussi à la 
poursuite de la rénovation de l’école dont le toit a déjà été financé.
 uSuivre Jérôme sur Instagram @jay.malauxjambes
 uFaire un don : contizup.com/umanahparisdakar

Plateau 31
Activités de l’été
• Tous les jeudis de juillet de 17h30 
à 19h30 : « Mon Olympiade ». Atelier 
d’écriture animé par Grâce Ly 
autour du Sport. Dès 8 ans. Gratuit 
sur inscription. Maison du Projet au 
Chaperon vert.
• Mercredi 16 août. De 16h à 17h : 
atelier théâtre par Sylvain Ferrandes. 
Enfants de 5 à 10 ans. De 16h à 18h : 
atelier d’écriture et témoignage 
recueillis sur le thème de la pratique 
sportive, par Grâce Ly. Pour tous à 
partir de 8 ans. De 17h à 18h : atelier 
d’impro sur le thème du sport par 
Sylvain Ferrandes. Pour les 11-17 ans.
• Du 20 au 27 août : stage de théâtre 
pour le 11-17 ans en Bretagne (Île-
Tudy). Gratuit sur inscription.
•  Samedi 2 septembre à 19h : 
présentation de saison et lecture des 
textes du projet « Mon Olympiade », 
écrits dans le cadre des ateliers 
d’écriture de l’été animés par Grâce Ly.
 uPlateau 31-Compagnie Mack et 

les gars. 31rue Henri-Kleynhoff. 
Renseignements et inscriptions : 
contact@plateau31.com 
 Tél. 01 45 46 92 02

Umanah
« Paris-Dakar à vélo »

Conseil d’Entraide Vivre
Visite aux écoles

Des membres du Conseil d’Entraide 
Vivre sont intervenus dans les écoles 

de la ville pour parler du handicap au 
cours de la semaine du 17 au 21 avril 
dernier.
Ils ont rencontré 280 écoliers des 
établissements Lamartine, Victor-Hugo, 
Courbet et Henri-Barbusse et 40 enfants 
au centre de loisirs Victor-Hugo. Des 
questions sur le handicap ont été posées 
à ces derniers et un dessin animé sur le 
sujet leur a été projeté. Un petit exercice 
pratique de mise en situation de handicap 
leur a également été proposé : les élèves 
devaient écrire leur nom avec la main 
gauche pour les droitiers et de la main 
droite pour les gauchers.
Le Conseil adresse un grand merci 
aux directrices des écoles ainsi qu’aux 

enseignant·es pour leur accueil et leur 
gentillesse, ainsi qu’aux encadrants du 
centre de loisirs Victor-Hugo.

 uConseil d’Entraide Vivre, 54 avenue 
François-Vincent-Raspail, Arcueil  
- Tél. 01 46 78 13 73 – www.vivre-asso.com – 
c.entraide@vivre-asso.com
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L'année écoulée, une fois de plus, 
n'a pas été favorable aux familles. 

Inflat ion, réforme des retraites, 
incertitudes quant à l'avenir des jeunes, 
menaces environnementales, crise du 
logement, baisse des moyens pour 
les collectivités locales et les services 
publics, les conditions d'existence 
sont chaque fois plus difficiles. Il est 
donc naturel pour la municipalité de 
rester ferme sur ses engagements 
fondamentaux et les choix qui en 
découlent à l'image du droit aux 
vacances pour toutes et tous et 
en particulier à destination des 
enfants.
Ces engagements datent de 1935 et notre 
intention est de les faire perdurer, malgré 
un contexte budgétaire chaque année 
plus difficile. Ce choix n'est pas déma-
gogique, mais éminemment politique car 
un(e) enfant qui ne part pas en vacances, 
c'est un(e) enfant qui reste au bord de 
la route alors que d’autres partent. C'est 
un pas vers l'exclusion. Les vacances 
sont un moment de repos, de détente, 
de respiration. C'est une ouverture vers 
d'autres horizons géographiques, cultu-
rels et humains. Enfin, pour des parents, 
c'est l'occasion de se retrouver avec plus 
de temps pour soi. Les vacances, ce n'est 
pas qu'une carte postale...
Au fil du temps, la Ville a renforcé ses 
moyens pour mettre en œuvre une poli-
tique permettant le droit aux vacances 
pour tous les enfants, le coût des 
séjours étant calculé selon le Taux de 
Participation Individualisé et le disposi-
tif « colos apprenantes » permet encore 
une baisse de ce coût. Les centres de 
vacances de Bourron-Marlotte, Excideuil 

et Chatel ont été agrandis, entrete-
nus, rénovés permettant un accueil de 
qualité. Cette année, nous nous 
réjouissons de l'augmentation du 
nombre d'inscriptions pour les 
séjours. Cette évolution nous conforte 
encore plus dans nos choix et sur leur 
pertinence. Par ailleurs, la journée orga-
nisée avec les familles pour leur faire 
découvrir le centre de Bourron-Marlotte 
fut un moment très positif. Celles-ci ont 
pu voir concrètement ce qui est fait et 
être rassurées avant d'envoyer leurs 
enfants en séjour. Les liens entre popu-
lation et municipalité n'en sortent que 
renforcés. Enfin, ce patrimoine bâti de 
la ville, en partenariat avec l'association 
Vacances Voyages Loisirs, est partagé 
avec d'autres villes, ce qui permet de 
mutualiser nos moyens. Ensemble, nous 
sommes plus forts.
C'est pourquoi notre désir de 
maintenir le cap voire le renforcer 
pour le droit aux vacances reste 
plus que jamais entier.
Cela passe par une reconnaissance 
accrue des personnels encadrant les 
enfants ou participant au bon fonc-
tionnement des centres de vacances et 
de loisirs. Pour cela, les collectivités 
doivent recevoir de l’État ce auquel elles 
ont droit afin de mener leurs politiques 
dans de bonnes conditions. Pour gagner 
ces moyens, vous pouvez compter sur 
l'engagement de la municipalité. Mais 
cet engagement sera encore plus fort 
avec le soutien des citoyens !
Place à l'été et aux vacances bien méri-
tées ! Au nom du groupe Ensemble et 
Engagés, je vous souhaite un très bel 
été. n

Droit aux vacances, marqueur 
historique de nos politiques sociales 

Dans chaque numéro de Vivre à Gentilly, retrouvez ici le résumé des interventions des groupes lors des derniers conseils municipaux

GROUPE ENSEMBLE ET ENGAGÉ•ES POUR GENTILLY
Lors du conseil municipal du 9 juin, nous avons adopté un avenant 
à la promesse de vente pour la parcelle communale à l’angle de la 
rue Gandilhon et la rue du Moulin de la roche, pour la réalisation 
de 54 logements dont 15 sociaux et 15 en bail réel et solidaire. 
Nous nous félicitons que la municipalité ait réussi, malgré une 
diminution totale de la superficie de l’opération, que soit maintenu 
le logement social à hauteur de 55%, en permettant une réelle 
mixité sociale avec l’accession à la propriété pour les Gentilléens 
et Gentilléennes et une priorité faite sur les BRS pendant 2 mois.

GROUPE ECOLOGIE POUR TOU•TES
Accélérer la transition écologique tout en embellissant la 
Ville… Loin d’être opposées, les deux exigences se renforcent 
mutuellement et ne peuvent être conçues séparément. En 
témoigne la plantation de 35 arbres décidée dans le cadre de 
notre dernier Conseil municipal. Portée conjointement par le 
département qui finance la moitié du projet, cette action constitue 
une traduction concrète de notre volonté d’améliorer un espace de 
vie commun, plus vert, plus beau, plus respirable. Dès lors, nous 
devons demander à ce que les voies départementales traversant 
Gentilly soient davantage arborées.

Qu’est-ce qui constitue la singularité 
d’une collectivité humaine ? Cette 

question n’est pas simple, quelle que 
soit l’échelle considérée. En effet, à 
l’heure où les surenchères identitaires de 
toute nature envahissent le débat public 
et que la tentation du repli individuel ou 
communautaire semble de plus en plus 
séduisante, construire un récit commun 
revêt un enjeu de premier ordre.
Cela vaut bien entendu pour Gentilly, 
à l’image de ce qui se passe dans 
notre pays. Faire société, c’est d’abord 
partager une mémoire. C’est dans cette 
perspective que les commémorations 
ponctuent nos années. Ensemble, nous 
nous réunissons pour nous rappeler 
les Gentilléen·nes qui ne sont plus, 
partager le souvenir et transmettre aux 
générations suivantes. 11  novembre 
1918, 8 mai 1945, journée de la 
déportat ion,  commémorat ion de 
l’esclavage, libération de Paris et de 
sa banlieue, 17 octobre 1961, accords 
d’Evian, etc. Ces dates – souvent 
tragiques - représentent des temps de 
recueillement essentiels pour renforcer 
notre citoyenneté, notre sentiment 
d’appartenance à un même ensemble, 
avec un même destin. Il convient, à ce 
titre, de saluer le dévouement des acteurs 
associatifs qui œuvrent, aux côtés de la 
municipalité, à rendre ces événements 
enrichissants pour le plus grand 
nombre. Dans le même ordre d’idées, 
la construction de notre Semaine de la 
Mémoire viendra approfondir le caractère 
pédagogique de nos cérémonies. Se 
remémorer donc. Pour mieux se projeter.

Voilà pourquoi nous avons créé 
le Conseil municipal des enfants, 
conçu afin de remplir 4 missions 
fondamentales : fournir un espace de 
concertation pour nos plus jeunes, leur 
donner le goût de la délibération, les 
initier aux procédures démocratiques, 
inculquer le plus tôt possible le principe 
cardinal de la parité. Alors que nos 
institutions représentatives nationales 
sont de plus en plus contestées, il 
nous apparaît urgent que chaque jeune 
Gentilléen·ne puisse se sentir concerné 
par les affaires de la – de sa ! -Ville. 
C’est ainsi que notre cité peut garder son 
identité, tout en la faisant évoluer, dans 
un esprit à la fois généreux et ouvert 
propre à Gentilly. De fait, notre solidarité 
traditionnelle est désormais inséparable 
de la transformation écologique de notre 
territoire.
Meilleure efficacité énergétique de nos 
bâtiments, valorisation de la Bièvre, 
arborisation, piétonisation de certaines 
voies, permis de végétaliser, cours 
Oasis… Les actions ne manquent pas 
pour rendre notre cadre de vie plus 
beau, plus apaisant et plus respirable 
pour tou·te·s les Gentilléen·nes., tandis 
que le défi climatique est devant nous. 
Dans cette optique, nous devrons hâter la 
mise en place d’un plan de déplacement 
alternatif, intégrant vélos et nouveaux 
transports publics (M14). Rassemblé·e·s, 
nous continuons à écrire une histoire qui 
rapproche. n

Stéphane Maso
« Ensemble et engagé•es pour Gentilly »
Parti communiste français et apparentés, Gentilly à Gauche 
autrement, Parti de Gauche, personnalités indépendantes.
https://m.facebook.com/EnsembleEtEngageesPourGentilly/

Nadine Herrati
« L’écologie pour tou•tes »
Europe Ecologie les Verts, France Insoumise,  
Génération•s

L’identité gentilléenne, entre permanence 
et évolution : une histoire écrite par 
chaque génération 
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GROUPE DEMAIN GENTILLY
Dans 6 mois, la collecte des biodéchets (déchets alimentaires ou 
de cuisine) sera obligatoire en France pour tous les ménages. 
Si la compétence de collecte des déchets dépend du territoire, 
les habitants vont devoir être informés, formés et équipés pour 
faire évoluer leur pratique de tri de déchets. Les biodéchets 
représentent de l’ordre de 2kg par personne et par semaine. Plus 
d’information sur le site de l’ADEME/ Collectivités /biodéchets.

GROUPE BIEN COMMUN POUR GENTILLY
Emplois municipaux : impossible de juger de l’emploi des agents 
avec les informations fournies. Il y a des hommes et des femmes 
derrière ces chiffres. D’où notre abstention.
Cela ne dispense pas la majorité de fournir des chiffres cohérents. 
C’est rassurant pour la gestion des agents comme pour le budget 
communal…
Projet Gandilhon/Moulin de la Roche : toujours contre. Nous 
avons rappelé l’état lamentable des rues aux abords de ce projet 
comme dans le reste de la ville.
Plantation d’arbres : pour. Ils sont loin des 1 000 que nous 
proposions surtout s’ils ne les laissent mourir, faute d’entretien !

Quelles opportunités pour la transfor-
mation de la ville ?

Le 7 juin dernier, l'Agence Parisienne 
d'URbanisme (APUR) présentait, dans 
le tiers lieu « Les Amarres » à Paris 
son étude sur les nouveaux acteurs de 
l'immobilier, maillons incontournables 
de la construction de la ville.
Ces nouveaux acteurs qui sont-ils et 
quelles sont leurs actions ?
Nouveaux dans le paysage traditionnel 
des aménageurs, promoteurs, bailleurs 
etc. Certains d’entre eux sont déjà bien 
expérimentés avec des premiers pro-
jets initiés il y a 30 ans leurs donnant 
aujourd’hui une réelle crédibilité auprès 
des acteurs traditionnels de l’immobi-
lier, venus témoigner à l’occasion de 
cette présentation.
Ces nouveaux acteurs agissant dans 
le secteur de l’Économie Sociale et 
Solidaire (ESS) investissent des sites 
en mutation pour créer des tiers lieux. 
L’exemple le plus connu a été celui des 
Grand Voisins dans l’hôpital désaffecté 
Saint-Vincent de Paul à Paris entre 
2015 et 2020. Un projet mis en œuvre 
par Yes We Camp et Plateau Urbain 
notamment qui a accueilli 2 000 sala-
riés, 1 000 personnes en hébergement 
d’urgence et plus de 45 000 réfugiés et 
demandeurs d’asile en accueil de jour.
Les points communs de tous ces projets 
sont :
- L’intensité d’usage, avec une grande 
variété d’activités proposées, en mutua-
lisant les espaces et les ressources… 
une manière de préfigurer un usage 
soutenable de la ville.
- Des coûts maîtrisés, avec des 

transformations low tech, une grande 
adaptation des usages aux lieux et 
l’ouverture au public comme source de 
financement
- La création d’une communauté autour 
d’un lieu et de son temps d’occupation
- La démonstration d’alternatives socio-
économique grâce à une gouvernance 
participative, une programmation d’hé-
bergement d’urgence et d’offre culturelle 
et évènementielle pour dynamiser la 
mixité sociale.
Les structures qui portent ces projets 
ont développé des modèles écono-
miques variés basés pour certains sur 
les subventions publiques, mais pour la 
plupart sur un autofinancement par une 
offre de restauration et la location bon 
marché d’espaces de travail.
L’association France Tiers lieux struc-
ture ces démarches inspirantes qui ré-
vèlent un savoir-faire et représentent un 
facteur d’acceptabilité des projets pour 
les acteurs traditionnels de l’immobilier.
À l’échelle de Gentilly le travail de 
l’association La mine dans les anciens 
locaux SFR, avec la création d’une bou-
tique et d’un fab lab a démontré l’intérêt 
de cette démarche pour les habitants. 
La multiplication de la mise en gestion 
de tous ces lieux en mutation par des 
acteurs compétents serait une réponse 
concrète à un projet de ville sociale et 
solidaire dans un contexte extrêmement 
tendu économiquement. n

Les nouveaux acteurs  
de l’immobilier 

Permettez-moi de partager une anec-
dote marquante de ma première cam-

pagne municipale en 2014. Un soir, sur 
une place du marché déserte, j'ai croisé 
un enfant d'une dizaine d'années. D’une 
voix tremblante, il m'a lancé : "Pourquoi 
veux-tu détruire ma maison ? Tu ne nous 
aimes pas ?" J'ai été stupéfait. Je l’ai ras-
suré. Évidemment, j’aime tous les 
Gentilléens et je n’ai l’intention de détruire 
la maison de personne. Cet échange m'a 
profondément marqué. Il m'a fait prendre 
conscience de la facilité avec laquelle cer-
tains répandent des mensonges pour dis-
créditer leurs adversaires.
Souvent, je remémore cette anecdote 
lorsque des Gentilléens m'interpellent sur 
des accusations infondées ou des prises 
de position imaginaires. Nos engage-
ments sont publics, transparents et 
assumés. Avec nous, pas de rue dédiée à 
des dictateurs sanguinaires. Liberté ! Avec 
nous, pas de "Gentilléens de souche", 
mais des Gentilléens ayant tous le droit au 
meilleur. Egalité et Fraternité.
Cette manipulation de l'opinion a un 
nom : la Loi de Brandolini. Elle consiste à 
répandre des sottises dont la réfu-
tation demande une énergie bien 
supérieure à celle nécessaire pour 
les produire. Il est essentiel de prendre 
conscience de cette rhétorique et de ne pas 
tomber dans le piège.
Récemment, lors d'un débat sur la réforme 
des retraites, nous avons rappelé que ce 
sujet n'était pas de compétence commu-
nale et que conformément au règlement 
intérieur, nous ne prendrions pas part 
au vote. La majorité nous a alors repro-
ché notre prétendue ambiguïté et notre 

manque de courage sur une question qui 
rassemble au-delà des clivages politiques. 
Nous avons réitéré notre position claire : 
pas de politique nationale ni de soutien 
partisan. Notre objectif est de servir 
tous les Gentilléens, sans logique 
partisane.
Examinons les raisons qui poussent la 
majorité à adopter cette posture. La liberté 
de penser des Gentilléens serait-
elle une menace pour leur pouvoir ? 
Doivent-ils réellement défendre la ville 
contre le péril imminent de citoyens éclai-
rés ? Pourtant, ce sont eux qui négligent 
les investissements dans les écoles ; eux 
qui favorisent des projets de bureaux sans 
âme, eux qui réduisent les budgets pour 
les seniors ou les associations. Le meilleur 
aveu de faiblesse ? Lors des élections, ils 
ont besoin d’étiquettes partisanes 
tant leur politique ne reflète qu’une 
vision confuse et opportuniste de la 
ville.
Après près d'un siècle au pouvoir, 
plus personne n'est dupe. Les logiques 
partisanes ne captivent plus les Gentilléens. 
Ils attendent des élus qui les écoutent et 
s’occupent véritablement d'eux. Telle est la 
mission fondatrice du Bien Commun pour 
Gentilly : prendre soin de vous.
Il est temps de dénoncer le mensonge 
en politique ; temps de dire STOP aux 
rumeurs ; temps de nous focaliser sur notre 
engagement sincère envers vous. Exigeons 
des débats honnêtes, des actions transpa-
rentes et des politiques réellement tournées 
vers l'intérêt commun. Ensemble, nous 
bâtirons un avenir meilleur pour 
Gentilly. n

Le pouvoir du mensonge en politique : comment 
les rumeurs faussent la réalité 
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Jean-Baptiste Lefeuvre
« Demain Gentilly »
Groupe d’union citoyenne à gauche - Farid El Arche, 
Angélique Vérin, Jean-Baptiste Lefeuvre, Loubna 
Méliane - demaingentilly.wixsite.com/accueil

Benoît Crespin
« Bien Commun pour Gentilly »
Groupe d’opposition - collectif de citoyens respon-
sables de gauche, de droite et écologistes -  
www.biencommunpourgentilly.fr
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Une graine de championne

Bien que née à Paris dans le 14è arrondis-
sement, Farah Hazon a toujours vécu à 
Gentilly. Petite, elle a résidé dans le quar-

tier Gabriel-Péri puis au Val de Bièvre avant de 
s’installer au Chaperon vert, au plus près du gym-
nase Carmen-Le-Roux où elle s’entraîne cinq fois 
par semaine.
Farah pratique le taekwondo depuis l’âge de 
12 ans. « Mon petit frère a fait une année de 
taekwondo. En le voyant s’entraîner, j’ai découvert 
que ce sport faisait travailler tout le corps et ça 
m’a plu. De plus, l’ambiance au club est vraiment 
agréable alors je me suis inscrite avec ma petite 
sœur l’année suivante pour découvrir la discipline 
et nous nous sommes adoptés mutuellement le 
taekwondo et moi », explique-t-elle.

Ascension fulgurante
Au fil des années, Farah a progressé dans 
son sport afin de devenir ceinture noire après 
cinq années de pratique, une performance 
impressionnante selon son entraîneur Jesse 
Van Thuyne, en particulier avec les interruptions 
d’entraînement dues à la crise sanitaire. « Farah 
n’a pas un profil de sportive mais sa ténacité et sa 
régularité dans sa pratique lui ont permis d’atteindre 
le niveau qu’elle a aujourd’hui », félicite-t-il.
En effet, en octobre dernier, elle a été sacrée 
championne du Val-de-Marne dans la catégorie 
-62kg après avoir été vice-championne l’année 
précédente. « Avoir la ceinture noire était un objectif 
important. Au club, les ceintures de couleur restent 
assises alors que les ceintures noires sont debout 
sur le tatami en début d’entraînement. Je voulais 
rejoindre les grands », s’amuse Farah Hazon.
Désormais, ses objectifs sont plus grands. 
Après l’échelon départemental, c’est à l’échelon 
régional que la jeune athlète souhaite s’attaquer 
et, pourquoi pas, à l’avenir devenir championne 
de France.

Investissement associatif
En plus de ses entraînements, Farah Hazon 
s’investit également au sein de la vie du club Van 
Thuyne TKD. Deux fois par semaine, le lundi et 
le mercredi, elle entraîne les plus jeunes dans la 
pratique du taekwondo.
Pour elle, dispenser ces cours est une 
échappatoire. « Si je passe une mauvaise journée, 
venir entraîner les petits va me relaxer et me 
changer les idées. Se voir accorder de la confiance 
et des responsabilités est très gratifiant et ça m’aide 
à plusieurs titres dans ma vie », expose-t-elle.
La jeune athlète a en effet entamé un BTS en 
analyses de biologie médicale en septembre dans 
le but de travailler dans les laboratoires. « Bien 
que le taekwondo me prenne beaucoup de temps, 
j’arrive à trouver un équilibre avec mes études et ma 
vie personnelle. Le club est comme ma deuxième 
famille, donc c’est un réel plaisir de venir s’entraîner. 
Jesse nous comprend, il trouve toujours les mots 
justes pour nous aider que ce soit sportivement ou 
personnellement et cela m’aide beaucoup », ajoute 
la jeune femme.

Un sport pour tous
Selon elle, le taekwondo est l’un des seuls sports 
où il n’y a pas de distinction entre les femmes et 
les hommes. La fédération française compte 33 % 
de licenciées, ce qui est un prorata important 
pour un sport de combat.
« Le samedi, l’entraînement est dédié aux combats. 
Nous nous affrontons tous, peu importe notre 
niveau ou notre genre. Je peux affronter une jeune 
de 13 ans puis me retrouver par la suite face à un 
garçon qui fait trente centimètres de plus que moi. 
Ce genre de combats nous permet à tous de nous 
surpasser. Et puis c’est toujours amusant de réussir 
à donner un coup de pied dans la tête d’un garçon 
plus grand », ironise l’athlète.

Farah Hazon

Avoir la ceinture 
noire était 
un objectif 
important. [...] Je 
voulais rejoindre 
les grands

À 18 ans, Farah 
Hazon a été sacrée 
championne du 
Val-de-Marne 
en octobre de 
sa catégorie 
en taekwondo. 
Après cette 
première médaille 
départementale, la 
jeune gentilléenne 
a de grandes 
ambitions 
sportives et 
professionnelles.
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État civil
État civil du 5 mai au 25 juin

La publication des actes d’état-civil est soumise à auto-
risation écrite des familles concernées dans le respect 
de la vie privée de chacun, en vertu de l’article 9 du Code 
civil. Concernant les décès, la difficulté d’obtenir cet 
accord explique l’absence de leur mention dans Vivre 
à Gentilly. Les familles qui souhaitent voir figurer leurs 
disparus sont invitées à se faire connaître auprès du ser-
vice Formalités/Population.
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Population

 8 Ils se sont unis

Kamel ABDERRAHMANI et Nassima 
YAKOUBEN
Laurent PEROTIN et Alice BERNARD
Mourad SAM et Sabrina 
BOUABDALLAH

 8Bienvenue

Dylan CHIKHOUN
Adam KAMATÉ
Julia LAMINE
Adélaïde RUMEN
Elise SALEM

 Opération « Tranquillité vacances »
En cas d’absence cet été (une semaine minimum), les particuliers et commerçants peuvent 
demander gratuitement une surveillance de leur domicile ou commerce par les services de 
police. Pour cela, il suffit de se rendre au commissariat du Kremlin-Bicêtre, au moins 48h 
avant le départ. Les documents à fournir sont : le formulaire de demande, une pièce d’identité 
et un justificatif de domicile.
Aucune demande n’est prise par courrier, ni par téléphone.
 uCommissariat du Kremlin-Bicêtre, 163-167 rue Gabriel-Péri. Renseignements : 

01 45 15 69 00 ou sur : moncommissariat.fr (opération tranquillité vacances, OTV)

  Sénatoriales, les grands électeurs 
se préparent à voter

Les prochaines élections sénatoriales se 
tiendront le 24 septembre prochain. Pour ce 
scrutin, les citoyen·nes ne sont pas invité·es 
à se rendre aux urnes. En effet, ce sont les 
« grands électeurs » qui procèdent au vote. 
Ces derniers sont composés des conseillers 
municipaux, départementaux, régionaux et 
des parlementaires.

À Gentilly, en raison du nombre d’habitant·es 
de la commune, ce sont les 33 conseillers 
municipaux qui voteront en septembre 
pour élire les six sénateurs du Val-de-
Marne. Neuf remplaçants ont été désignés 
au Conseil municipal du 9 juin pour voter 
en cas d’empêchement avéré de l’un des 
conseillers.

 8Ils nous ont quittés

Alain DAUBIGE
Louise LEFORESTIER
(Erratum : une erreur dans le nom 
s’était glissée dans le dernier numéro 
du bulletin. Nous présentons nos 
excuses à la famille)
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 Prévention canicule
Le dispositif de veille saison-
nière, destiné à mettre en œuvre 
les actions de détection, de pré-
vention et de lutte contre les 
conséquences sanitaires d’une 
canicule, est entré en vigueur 
le 1er juin. En cas de vigilance 
orange pour « canicule » ou 
rouge pour « canicule extrême », 
la préfecture du Val-de-Marne 
enverra aux habitants du dépar-
tement un message d’alerte.
 uPlus d’infos sur : ville-

gentilly.fr/actualites/
prevention-canicule-pour-cet-
été-2023Street -pooling

 Bouches à 
incendie
Du fait des fortes chaleurs, un 
phénomène venu des États-Unis 
appelé « street-pooling », traduit 
textuellement par « piscines de 
rue », se reproduit en France en 
période estivale. Il consiste à ouvrir 
les bouches et poteaux incendie de 
la voie publique pour se rafraîchir. 
Cette pratique est dangereuse. 
Elle compromet grandement les 
opérations des sapeurs-pompiers 
et crée des troubles à l’ordre 
public. Les personnes témoignant 
de ces actions peuvent contacter la 
police municipale et nationale afin 
que les bornes touchées soient 
fermées.



Suivez l’été à Gentilly
ville-gentilly.fr
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Programme complet
sur ville-gentilly.fr
et dans les accueils mairie

Du 8 juillet au 19 août 2023
À Baquet, Picasso et dans les quartiers

Activités gratuites

Jeux d’eau

Sport

Détente

Ateliers créatifs

Structures gonflables

Spectacles
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